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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-042
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
PROGRAMME 
« PETITES VILLES DE 
DEMAIN »


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


CREATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL POUR REFLECHIR A 
L’OPTIMISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS


Sur le territoire communal falaisien, la collecte en porte à porte des 
déchets ménagers est organisée en six secteurs avec un à trois passages par 
semaine (lundi / mercredi / vendredi). Le tri sélectif ne se fait pas à domicile mais 
au niveau de points d’apport volontaire.  


En lien avec les actions de propreté urbaine et en collaboration avec la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise, qui dispose de la compétence 
« Gestion des déchets ménagers et assimilés », la Ville de Falaise propose de 
constituer un groupe de travail qui aura pour mission d’alimenter la réflexion 
intercommunale sur le sujet en faisant des propositions concrètes d’optimisation 
de la collecte des déchets ménagers au niveau communal et dans la perspective du 
renouvellement du marché communautaire. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Dans la cadre de la réflexion à mener, les objectifs retenus sont les 
suivants :


 un mode de collecte plus favorable au tri sélectif afin de diminuer la 
quantité d’ordures ménagères résiduelles rejetées ;


 la suppression à terme des vide-ordures dans les immeubles collectifs 
gérés par le bailleur social INOLYA au profit d’un autre système de 
collecte des déchets ;


 la formulation de propositions adaptées aux caractéristiques des 
différents quartiers de la Ville et dont la mise en œuvre n’impliquerait 
pas un surcoût financier pour la Communauté de Communes.


Le groupe de travail sera constitué des membres suivants :
- 4 élus de la Majorité et 2 élus de l’Opposition 
- Représentant de la Communauté de Communes 
- Représentant d’INOLYA Direction.


Le Chargé de mission « Petites Villes de Demain » (PVD) sera en charge du 
pilotage administratif du groupe.


Il a été demandé au Conseil Municipal :
- d’approuver la création et la composition de ce groupe de travail ;
- d’en désigner les membres. 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la création et la composition du groupe de travail « Optimisation de la 
collecte des déchets ménagers ».


DESIGNE
- MM. Hervé MAUNOURY, Jacques LE BRET, Mmes Cécile 


LE VAGUERÈSE-MARIE, Claudine VETTIER, M. Bruno BOULIER, 
Mme Sandrine PETIT, M. Didier BELLOCHE & M. Rémy DELIGNY comme 
membres titulaires.


- Mme Valérie MARY ROUQUETTE comme membre suppléant.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-043
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
PROGRAMME 
« PETITES VILLES DE 
DEMAIN »


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


CREATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL SUR LA MISE EN PLACE D’UN 
SERVICE DE NAVETTE INTER-QUARTIERS


Soucieuse de renforcer la cohésion sociale sur son territoire et de lutter 
contre toutes les formes d’isolement et difficultés de mobilité qui limitent l’accès 
aux services du quotidien, à l’emploi et aux loisirs, la Ville de Falaise souhaite 
réfléchir à la question de la mobilité intra-urbaine à travers la création d’un groupe 
de travail dont la mission principale sera de concevoir et de mettre en place un 
service de navette inter-quartiers à destination de tous les habitants, notamment 
les plus fragiles physiquement et socialement. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


La prise en compte du profil sociologique du territoire falaisien et la 
nécessité environnementale d’imaginer de nouvelles solutions de mobilités 
décarbonées sous-tendent ce projet, qui sera piloté par la Ville de Falaise dans la 
cadre d’une convention de délégation de gestion avec la Communauté de 
Communes du Pays de Falaise qui dispose de la compétence « mobilité » en tant 
qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM).


Le groupe de travail sera constitué des membres suivants :
- 4 élus de la Majorité et 2 élus de l’Opposition
- Représentants des associations parmi les membres du Conseil 


d’Administration du CCAS pour leur expertise du public ciblé.


La Directrice du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et le Chargé de 
mission « Petites Villes de Demain » (PVD) seront en charge du pilotage 
administratif du groupe.


Il sera chargé d’évaluer les besoins pour calibrer au plus juste la nouvelle 
offre de transport et de formuler des propositions concrètes sur un certain 
nombre d’axes de réflexion :


 Le type de navette et sa capacité d’accueil ;
 Le plan de circulation avec un nombre d’arrêts à déterminer ;
 Les modalités pratiques : horaires, tarifs, … ;
 Le choix d’un mode de gestion.


Ce nouveau service de proximité viendra en complémentarité et non en 
substitution des lignes de bus existantes. Il offrira donc l’opportunité de collaborer 
avec d’autres acteurs du territoire (Communauté de Communes du Pays de 
Falaise, Région) pour approfondir la question de l’intermodalité à l’échelle du 
bassin de vie falaisien.


Il a été demandé au Conseil Municipal :
- d’approuver la création et la composition de ce groupe de travail 
- d’en désigner les membres. 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la création et la composition du groupe de travail « Mise en place d’un 
service de navette inter-quartiers ».
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


DESIGNE
- M. Hervé MAUNOURY, Mmes Gwenaëlle PERCHERON, Thérèse 


LEBLOND, Martine GESNOUIN, Bénédicte LEBAILLY, Clara DEWAËLE, 
M. Rémy DELIGNY & Mme Valérie GASNIER comme membres titulaires.


- M. Loïc SOBECKI comme membre suppléant.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-044
DIRECTION DES 
FINANCES, ACHATS & 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


TAXE D’AMENAGEMENT : MODALITES ET TAUX DE REPARTITION 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FALAISE ET 
LES COMMUNES


Monsieur le Maire rappelle que la taxe d'aménagement est un impôt perçu 
par la Commune et le Département sur toutes les opérations soumises à la 
délivrance d’un permis de construire ou d'aménager ou à une déclaration 
préalable de travaux.


La taxe d’aménagement permet notamment le financement des 
équipements publics (réseaux, voiries) communaux et intercommunaux dont vont 
bénéficier les futures constructions. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


Le Code de l’Urbanisme prévoit un dispositif pour un partage de la taxe 
d’aménagement permettant à la fois aux communes et à la Communauté de 
Communes de bénéficier de la taxe d’aménagement. Cette possibilité se 
matérialise par reversement par les communes à l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) d’une partie de cette taxe.


Dans cette hypothèse, les communes concernées par cette taxe continuent 
de déterminer leur taux communal de taxe d’aménagement (et les modalités 
d’exonérations). L’EPCI bénéficie ensuite du reversement de toute ou partie de la 
taxe en fonction de modalités définies par délibérations concordantes des 
communes et du Conseil Communautaire.


Ainsi, compte tenu des compétences de la Communauté de Communes et 
considérant qu’elle finance également des équipements publics, il est proposé que 
le reversement à la Communauté de Communes s'effectue en tenant compte de la 
charge des équipements publics relevant, sur le territoire de la commune 
concernée, des compétences réparties entre la commune et l'EPCI et selon les 
modalités suivantes :


 100 % du produit de la part locale de la taxe pour les 
constructions réalisées par la Communauté de Communes ;


   50 % du produit de la part locale de la taxe sur les bâtiments 
situés en zones d’activités économiques.


Le Conseil Communautaire du Pays de Falaise a délibéré, le 9 février 2023, 
du taux et des modalités de reversement de la taxe d’aménagement.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver le taux de reversement de la taxe d’aménagement des 
communes à la Communauté de Communes du Pays de Falaise ainsi 
qu’il suit :
 100 % du produit de la part locale de la taxe pour les 


constructions réalisées par la Communauté de 
Communes ;


   50 % du produit de la part locale de la taxe sur les bâtiments 
situés en zones d’activités économiques de 
compétence communautaire.


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document utile relatif à ce 
dossier.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le taux de reversement de la taxe d’aménagement des communes à la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise tel que défini ci-dessus.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer tout document utile relatif à ce dossier.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-045
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique 
du 23 février 2022, en vigueur au 1er mars 2022, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 


En date du 11 avril 2023, les membres du Comité Technique ont été 
informés de la création des différents postes à venir et ont donné un avis favorable 
à l’unanimité pour les suppressions de poste envisagées.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-046
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


MODIFICATION DE l’INDICE DE REFERENCE DE L’INDEMNITE DE 
FONCTION DES ELUS MUNICIPAUX


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 
L2123-20 à L2123-24-1 ;


Considérant que l’indice brut terminal de la fonction publique, servant de 
base au calcul des indemnités de fonction des élus, a été modifié par le 
décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 
du 23 décembre 1982, relatif aux indices de la fonction publique, et du 
décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié, relatif à la rémunération des 
personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités 
territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation, 
passant ainsi de l’indice brut 1015 à l’indice brut 1022 au 1er janvier 2017, puis à 
l’indice 1027 au 1er janvier 2018 ;


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Considérant que la délibération n° 21-070 en date du 20 septembre 2021 
relative à la fixation des taux des indemnités de fonction des élus fait référence 
expressément à l’indice brut terminal de la fonction publique 1027 ;


Il est proposé de substituer, à la référence formelle à l’indice brut 1027, 
une référence générique à « l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique », de manière à ce que le calcul s’applique dès aujourd’hui et 
« automatiquement » en cas de futures modifications de cet indice terminal sans 
nécessité d’une nouvelle délibération.


La dépense correspondante est inscrite au chapitre 65 du budget primitif.


Il a été demandé au Conseil Municipal de fixer, à compter du 1er juin 2023, 
le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du Maire, des 
Adjoints et des Conseillers Municipaux comme suit :


- Le Maire : 54.7195 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique ;


- Le 1er Adjoint : 29.8303 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique ;


- Du 2ème Adjoint au 6ème Adjoint : 24.8561 % de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique ;


- Du 1er Conseiller Municipal au 8ème Conseiller Municipal : 6.9589 % de 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


FIXE
le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du Maire, 
des Adjoints et des Conseillers Municipaux tel que défini ci-dessus.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-047
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


COMITE SOCIAL TERRITORIAL SANS FORMATION SPECIALISEE 
« SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL »


La délibération n° 22-039 du Conseil Municipal du 30 mai 2022 prévoyait, 
selon l’effectif cumulé des 215 agents de la Ville et du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) au 1er janvier 2022, l’institution d’une formation spécialisée en 
matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail. 


Cependant, aux termes du dernier alinéa de l’article 4 du décret 
n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales, sont pris en compte, pour le calcul de l’effectif 
permettant de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel, le nombre 
d’électeurs dans le périmètre pour lequel le Comité Social Territorial (CST) est 
institué. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Le Comité Social Territorial Ville et CCAS de Falaise disposant d’un effectif 
de 178 électeurs, la création d’une Formation Spécialisée « Santé, Sécurité et 
Conditions de Travail » devenait facultative. 


Dans sa séance du 11 avril 2023, le Comité Social Territorial a finalement 
émis un avis défavorable à l’unanimité à la création d’une Formation Spécialisée 
« Santé, Sécurité et des Conditions de Travail ». C’est le Comité Social Territorial 
qui sera en charge des sujets portant sur la santé, la sécurité et les conditions de 
travail. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver l’institution du Comité 
Social Territorial commun Ville et CCAS sans Formation Spécialisée « Santé, 
Sécurité et de Conditions de Travail ».


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’institution du Comité Social Territorial commun Ville et CCAS sans 
Formation Spécialisée « Santé, Sécurité et de Conditions de Travail ».


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-048
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL : DECISIONS DU MAIRE 
PRISES DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance avait 
pour objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, depuis le 
dernier Conseil Municipal du 13 mars 2023.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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23-016 Portant suppression de la régie de recettes Ateliers Collectifs et Activités 
Familles 


23-017 Portant suppression de la régie de recettes Espace Public Numérique 
23-025 Portant fixation de tarifs pour les Médiévales 2023


23-026 Portant acceptation d'une cession à titre gratuit de biens meubles réformés 
par les services de l'Etat - Musée du Louvre


23-027 Portant fixation de tarifs au profit du Centre Socioculturel
23-028 Portant occupation du domaine public - Vente ambulante
23-029 Portant avenant au bail commercial 5 rue de la Pelleterie
23-030 Portant avenant au bail commercial 7 rue de la Pelleterie
23-031 Portant occupation du domaine public - Vente ambulante


23-032 Portant sur la fixation des pénalités de retard du marché public n° 2022-04-
DSES pour la réalisation d’un terrain synthétique au Stade de Guibray


23-033 Portant suppression de la régie d'avances du Musée Lemaitre


23-034 Portant création d'une régie de recettes pour les droits d'occupation du 
domaine public 


23-035 Portant suppression d'une régie de recettes pour les droits de place


23-037 Portant attribution d’un marché public n° 2022-11-DSTUP pour les travaux de 
restructuration des Halles – Phase 2


23-038 Portant attribution d’un marché public n° 2022-10-DSES pour la fourniture de 
couches pour le Multi-Accueil 


23-039 Portant occupation du domaine public - Manège
23-040 Portant occupation du domaine public - Vente ambulante
23-041 Acceptant la rétrocession d'une concession (cimetière de Guibray, n° 6305)


23-042
Portant attribution d’un marché public n° 2022-13-DSTUP de maitrise 
d’œuvre de conception pour la requalification de l’étang communal et 
renaturation de l’Ante dans la traversée intramuros de la Ville de Falaise


23-043 Portant mise à disposition d'un logement à l'association « La Part des Anges »
23-044 Portant occupation du domaine public - Terrasse - La Licorne
23-045 Portant mise à disposition d'un local à la Bibliothèque Pédagogique
23-046 Décision budgétaire modificative portant virement de crédits n° 1
23-047 Portant modification de régie de recettes Château Guillaume le Conquérant 
23-048 Portant demande de subvention auprès de la Région Normandie
23-049 Portant demande de subvention auprès de la Région Normandie
23-050 Portant fixation des tarifs de la boutique du Château
23-051 Portant fixation de tarifs au profit du Centre Socioculturel
23-052 Portant occupation du domaine public - Vente ambulante
23-053 Portant occupation du domaine public - Vente ambulante
23-054 Portant occupation du domaine public - Manège
23-055 Portant fixation de tarif au profit du marché hebdomadaire
23-056 Portant fixation de tarifs au profit du Centre Socioculturel
23-057 Portant fixation des tarifs Pass Découverte Château
23-058 Portant demande de subvention auprès de la Région Normandie
23-059 Portant location d'un appartement - 1 rue Charlotte Herpin
23-060 Portant occupation du domaine public - Cirque
23-061 Portant occupation du domaine public – Vente ambulante
23-062 Portant acceptation d'une cession à titre gratuite de biens meubles
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


23-063 Résiliation du marché 2021-19-DCRP - Lot 1 
23-064 Portant mise à disposition d'un local - Scouts de France
23-065 Portant modification n° 2 de la régie de recettes Enfance et Multi Accueil


 


Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu, 


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises depuis le dernier Conseil Municipal du 
13 mars 2023.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-049
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES POUR 
2023


En application des dispositions de l’article L.2311-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, l’attribution des subventions donne lieu à une 
délibération distincte du vote du budget.


Ces subventions sont de deux types :
 
- Les participations dites obligatoires : 150 396 €


o du fait de dispositions législatives : Contrat d’association avec 
l’Institution Sainte Trinité (dont la subvention s’adapte 
mécaniquement aux effectifs des enfants falaisiens) ;


o du fait d’une convention : association Chorège - Centre de 
Développement Chorégraphique National (CDCN).


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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- Les subventions aux associations : 270 005 €


En cette année 2023, il est proposé de fixer le montant des enveloppes 
attribuées aux associations à :


 167 000 € pour les associations affiliées à l’Entente Sportive 
Falaisienne (ESF).


L’enveloppe a été augmentée de 7 000 € afin de prendre en compte la 
réintégration de l’enveloppe « Fonds de solidarité COVID », d’un montant de 
14 000 €, sur deux ans. 


La répartition de l’enveloppe de 167 000 € a été faite selon les critères 
définis lors de la délibération du 21 mars 2019 avec deux particularités :


- L’intégration du club de Rugby ;
- L’attribution d’une somme de 10 000 € répartie à égalité entre l’ESF 


Handball et l’ESF Football.


 103 805 € pour les autres associations :


Il est à noter, notamment, la proposition d’attribution des subventions de :


o 3 000 € à Chorège-CDCN à l’occasion du 30ème anniversaire de 
l’association ;


o 1 500 € à Créadécor, association créée en 2022 afin d’imaginer, 
concevoir, mettre en place des décorations lors des 
animations se déroulant sur le territoire de Falaise ou 
aux alentours ;


o 2 400 € au Comité de Jumelage et de Relations Internationales, 
association créée en début d’année regroupant les 
comités de jumelage préexistants ;


o 2 500 € au Centre d’Information sur les Droits de Femmes et des 
Familles dans le Calvados ;


o 1 000 € à « Si Falaise m’était conté » ;
o 1 000 € en soutien au fonctionnement du Point d’Accès au Droit 


qui organise deux permanences par mois dans les locaux 
du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).


Les tableaux en annexes 1 et 2 détaillent l’ensemble de ces subventions.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver le montant des subventions 2023 versées aux associations 
et établissements publics nommés dans les annexes 1 et 2 ;


 autoriser le versement des subventions ;
 autoriser Monsieur le Maire à signer toute convention ou document 


nécessaire à l’exécution de la délibération ;
 charger Monsieur le Maire, ou son représentant, de prendre toutes les 


mesures nécessaires à l’exécution de la délibération.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


EXCEPTION POUR 
VOTE SUBVENTION 
INSTITUTION 
SAINTE TRINITE :
PAR 19 VOIX POUR 
& 7 ABSENTIONS
sur 26 votants  
(F. GRACIA, Th. LEBOND, 
M. GESNOUIN, 
B. LEBAILLY, B. BOULIER, 
S. PETIT & V. NÉRÉ-
BRARD)
(B. MARTIN ne prend pas 
part au vote puisqu’elle 
est enseignante de 
l’école)


EXCEPTION POUR  
VOTE DES 
SUBVENTIONS 
SUIVANTES : 


BASC DE 
BODEREAU 
A L’UNANIMITE, 
sur 25 votants
(JC. SAVARY & 
Cl. DEWAËLE ne 
prennent pas part au 
vote puisque membres 
de l’association)


ACCORDEON-CLUB 
FALAISIEN
A L’UNANIMITE, 
sur 26 votants
(N. PEUGNET ne prend 
pas part au vote puisque 
membre de l’association)


COMITE DE 
JUMELAGE & DES 
RELATIONS 
INTERNATIONALES 
A L’UNANIMITE, 
sur 26 votants
(M. CANONNE ne prend 
pas part au vote puisque 
membre de l’association)


ASSOCIATION 
QUARTIER SAINT 
LAURENT
A L’UNANIMITE, 
sur 26 votants
(C. VETTIER ne prend pas 
part au vote puisque 
membre de l’association)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le montant des subventions 2023 versées aux associations et 
établissements publics nommés dans les annexes 1 et 2.


AUTORISE
le versement de ces subventions.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer toute convention ou document nécessaire à 
l’exécution de la délibération.


CHARGE
Monsieur le Maire, ou son représentant, de prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la délibération.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-050
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE CULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


SALON DES ARTISTES INDEPENDANTS DE BASSE NORMANDIE


A l’occasion de l’exposition du « SALON DE PRINTEMPS » organisée par 
l’association des « Artistes Indépendants de Basse-Normandie », la Ville de Falaise 
finance le « prix de la Ville » et le « prix du Public ».  


  Les montants des prix attribués en 2022 étaient les suivants :  


- Prix de la VILLE = dotation de 100,00 €  
- Prix du PUBLIC = dotation de 50,00 €.


Cette année, l’exposition aura lieu du 27 mai au 11 juin 2023, au Château 
de La Fresnaye.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Il a été proposé de renouveler les montants attribués en 2022, pour 
l’année 2023, à savoir :


 Prix de la VILLE = dotation de 100,00 €
 Prix du PUBLIC = dotation de 50,00 €.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


RENOUVELLE
pour 2023, les montants des prix attribués en 2022 au « Salon de 
Printemps », organisé par l’association des Artistes Indépendants de Basse 
Normandie (prix de la Ville de 100 € et prix du public de 50 €).


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-051
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


SUBVENTIONS POUR LES MEDIEVALES DE FALAISE 2023


Depuis 21 ans maintenant, la Ville de Falaise organise les Médiévales de 
Falaise qui se dérouleront les samedi 12 et dimanche 13 août 2023.


Comme à chaque édition, les organisateurs souhaitent proposer deux jours 
de fête dans la Ville et au Château Guillaume le Conquérant, une fête servie cette 
année encore par une programmation ambitieuse dans sa variété, sa richesse et sa 
nouveauté. Il y en aura pour tous les goûts, pour petits et grands, familles et amis, 
simples curieux ou amateurs médiévistes et médiévalistes plus exigeants. 


Les spectacles et animations s’articuleront autour du temps forts 2023 : un 
spectacle de fauconnerie théâtralisé proposé plusieurs fois par jour. Les 
compagnies de reconstitution seront nombreuses et les campements prendront 
place dans le Val d’Ante, dans le courtil et dans l’enceinte du Château Guillaume le 
Conquérant. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Plusieurs dizaines de reconstituteurs assureront le spectacle et offriront 
aux visiteurs des moment inoubliables. Pour compléter le tout, des spectacles de 
rue, de la musique, du théâtre, des jeux, des animations et de nombreuses 
activités participatives seront au rendez-vous pour faire vivre la cité au rythme de 
la fête durant deux jours.


 En complément de l’identité ludique et historique des Médiévales, une 
dimension Médiévale Fantastique sera apportée dans la zone piétonne du marché 
au moyen de déambulations théâtrales.  


Le samedi soir, une grande parade réunira les deux univers et se terminera 
sur la Place Guillaume le Conquérant par une animation musicale dans l’espace des 
tavernes du marché, marché qui sera prolongé en nocturne le samedi jusqu’au 
début du spectacle de feu qui se jouera à la tombée de la nuit dans le Parc de 
La Fresnaye pour clôturer la première journée.


Les Médiévales de Falaise sont un moment attendu de la programmation 
évènementielle de la Ville. Et c’est à l’échelle régionale, et grâce au soutien 
financier de nos partenaires, que les Médiévales de Falaise peuvent poursuivre 
leur développement.


Afin de mener à bien cette opération d’envergure, les partenaires suivants 
pourront être sollicités :


- La Région Normandie, dans le cadre de son soutien aux animations à 
caractère médiéval d’envergure régionale attirant au minimum dix 
mille personnes, est susceptible d’apporter sa contribution au 
financement du projet à hauteur de 20 000 € ;


- La Communauté de Communes du Pays de Falaise peut, en soutien à 
l’organisation, concourir à hauteur de 3 000 € sous forme de 
contribution financière et apporter une aide logistique globale au 
projet ;


- Le Conseil Départemental du Calvados, au titre de sa politique en 
faveur du tourisme, est susceptible de contribuer au financement du 
projet à hauteur de 20 000 € ;


- Le mécénat privé, dans le but de soutenir l’attractivité du territoire, 
peut contribuer au financement du projet à hauteur de 3 000 €.


DEPENSES RECETTES
2023 2023


Animations 68 000 € Billetterie 40 000 €
Logistique et 
personnel extérieur 48 000 € Location des 


emplacements du marché 18 000 €


Communication 24 000 € TOTAL VENTES 58 000 €
Région 20 000 €
CDC Pays de Falaise 3 000 €
Département- tourisme  20 000 € 
Mécénat divers Centre 
Leclerc, CIC, Crédit Mutuel   3 000 €


TOTAL PARTICIPATIONS 46 000 €
AUTOFINANCEMENT 36 000 €


TOTAL DEPENSES 140 000 € TOTAL RECETTES 140 000 €
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver le projet tel qu’il est présenté ci-dessus ;
 de solliciter les subventions indiquées à la présente délibération ;
 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte 


relatif au projet.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le projet tel qu’il est présenté ci-dessus.


SOLLICITE
les subventions indiquées dans le tableau ci-dessus.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif au 
projet. 


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-052
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES
SERVICE AFFAIRES & 
RESTAURATION 
SCOLAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


FRAIS DE SCOLARISATION DANS LES ECOLES PUBLIQUES - 
PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES - ET PARTICIPATION 
DE LA VILLE A L’ECOLE SAINTE TRINITE


Chaque année, la Ville de Falaise calcule le coût de revient d’un élève dans 
ses écoles publiques. Ce montant sert de base pour fixer :


- la participation des communes extérieures à la scolarisation sur Falaise 
des enfants de leur territoire ; 


- le financement de l’école Sainte Trinité. 


Le coût de revient d’un élève dans les écoles publiques de la Ville, pour 
l’année scolaire 2022-2023, a été chiffré à :


    495,78 € par élève d’école élémentaire,
 1 540,99 € par élève d’école maternelle.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Pour les élèves des communes voisines, il est proposé de demander à ces 
dites communes, et par application de la solidarité communale :


 495 € par élève d’école élémentaire (2021-2022 : 500 €) ;
 985 € par élève d’école maternelle (2021-2022 : 940 €).


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 de fixer le montant pour la participation des communes tenues à la 
répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles 
publiques, pour l’année 2022/2023, à :
 495 € par élève d’école élémentaire
 985 € par élève d’école maternelle.


 de prendre acte du montant de la participation communale à l’école 
Sainte Trinité :
     495,78 € par élève d’école élémentaire
 1 540,99 € par élève d’école maternelle.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


FIXE
le montant pour la participation des communes tenues à la répartition 
intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques, 
pour l’année 202/2023 tel que défini ci-dessus.


PREND ACTE 
du montant de la participation communale à l’école Sainte Trinité.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-053
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES
SERVICE AFFAIRES & 
RESTAURATION 
SCOLAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


VEGETALISATION DES COURS DES ECOLES CHARLOTTE HERPIN ET 
ANDRE BODEREAU : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU 
« FONDS VERT »


Consciente de la nécessaire adaptation au changement climatique, la Ville 
de Falaise impulse des projets de végétalisation pour lutter contre les îlots de 
chaleur et faire régresser la minéralité d’un espace urbain marqué par la 
Reconstruction. Dans l’esprit des cours Oasis, elle entend revoir l’aménagement 
des cours des écoles primaires dans un souci de renaturation et d’éducation au 
développement durable. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


Le programme de végétalisation des cours d’écoles obéit au calendrier 
suivant :


 Rentrée 2023 : végétalisation des cours des écoles Charlotte Herpin et 
André Bodereau


 Rentrée 2024 : végétalisation de la cour de l’école élémentaire de 
La Crosse.


La première étape, concernant l’école maternelle Charlotte Herpin et 
l’école élémentaire André Bodereau, s’est déroulée durant l’année 2022 en 
co-construction avec les équipes enseignantes, les agents des écoles et les 
représentants des parents d’élèves. Le projet de l’école Bodereau a bénéficié, en 
outre, de l’accompagnement du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) et a fait l’objet d’une appropriation pédagogique dans les 
classes. 


Sur les deux sites, sont prévues des opérations de débitumisation pour 
étendre des surfaces enherbées ou créer de nouvelles zones végétalisées. Ces 
réaménagements de cours d’écoles impliqueront également le renouvellement des 
équipements ludiques et pédagogiques avec un accent mis sur la sensibilisation à 
la nature.


Le plan de financement se présente de la manière suivante : 


DEPENSES En € HT RECETTES En € En %


Végétalisation de la 
cour de l’école 
Charlotte Herpin


36 125 € “Fonds vert” 96 882 € 80 %


Végétalisation de la 
cour de l’école André 
Bodereau


84 977 € Autofinancement 24 220 € 20 %


TOTAL 121 102 € TOTAL 121 102 € 100 %


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le plan de financement 
présenté ci-dessus.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le plan de financement de la végétalisation des cours des écoles Charlotte 
Herpin et André Bodereau.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter la subvention « Fonds 
Vert ».


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-054
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES
CENTRE 
SOCIOCULTUREL
SECTEUR ENFANCE-
JEUNESSE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE »


Dans le cadre des activités extrascolaires, la Ville de Falaise souhaite 
renouveler la mise en place du dispositif « Argent de poche » proposé depuis 2021. 
Ce dispositif permet aux jeunes falaisiens de 14 à 17 ans de contribuer à la vie de la 
Collectivité par la participation à des tâches manuelles, administratives ou 
techniques en contrepartie de rétributions financières. 


L’opération est une première approche du monde du travail et n’est en 
aucun cas une substitution d’un emploi avec un équivalent de salaire. Les sommes 
versées, en contrepartie de l’activité des jeunes, n’excédant pas 15 € par jour et 
par jeune, sont considérées comme des aides attribuées en fonction de situations 
dignes d’intérêt et sont donc exclues de l’assiette de toutes cotisations et 
contributions (CSG-RDS) de Sécurité Sociale. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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L’opération « Argent de poche » répond aux objectifs suivants : 


 Permettre aux jeunes de travailler et de percevoir de « l’argent de 
poche ». 


 Découvrir et être sensibilisé au monde du travail (horaires à respecter, 
être confronté à une hiérarchie, avoir des missions d’utilité publique, 
avoir des obligations d’attitudes, vestimentaires, …).


Le dispositif « Argent de poche » s’organise de la façon suivante : 


L’action : 


 Est d’utilité publique (nettoyage et retrait des adventices ou mauvaises 
herbes sur les espaces publics, peinture, montage et démontage de 
tentes dans le cadre des ACM, nettoyage des salles de classes, …). 


 Se déroule sur les périodes de vacances scolaires (printemps, été, 
automne) ou les mercredis.


 Se définit en 3 demi-journées.
 Le nombre d’heures d’intervention est de 3 heures par jour auxquelles 


peuvent être ajoutées 30 minutes de pause maximum.
 Durant l’action, le jeune est sous l’autorité d’un technicien de la Ville de 


Falaise. 
 Chaque action est constituée d’un groupe de 2 à 6 jeunes maximums. 


La mixité dans les groupes est favorisée. 


Les conditions de sélection et de participation à l’opération sont : 


 Être Falaisien.
 Être âgé de 14 à 17 ans maximum. 
 Candidater par le biais du document relatif à l’opération de la Ville 


« Dispositif argent de poche » devant être signé du jeune et de ses 
responsables légaux.


 Les candidatures sont prises en compte par ordre d’arrivée.
 Le nombre de place est limité à 32 jeunes / an.
 Un jeune ne pourra participer à ce dispositif qu’une fois par an.


Les conditions de rétributions financières : 


 Le jeune doit effectuer la totalité de l’action.
 La rétribution financière est de 15 € par jeune par demi-journée, soit 


45 € par jeune par action.
 La rétribution financière en espèces est remise au jeune après service 


fait par le secteur Enfance-jeunesse.


La Commission Centre Socioculturel a émis un avis favorable à la mise en 
place de ce dispositif, le 8 juin 2021.


Un règlement intérieur « Charte d’engagement » définit les règles de 
l’opération, l’organisation générale des actions et les engagements du jeune, de 
ses responsabilités et de la Municipalité. Le secteur Enfance-jeunesse, via le Local 
Jeunes, est garant du suivi de l’opération.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en place l’opération « Argent 
de poche » dès avril 2023 ;


 de déterminer que les actions se dérouleront pendant les périodes de 
vacances scolaires de printemps, été, automne 2023 ou les mercredis ;


 de décider que les jeunes, dans le cadre de l’opération, se verront 
verser une somme de 15 € par demi-journée et par jeune, soit 45 € par 
action ;


 de préciser que la dépense sera imputée au chapitre 012 (charges de 
personnel), article 64138 (autres indemnités) du budget de la Ville ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à mener toutes les démarches et à 
signer tout document nécessaire à l’application de la délibération.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à mettre en place l’opération « Argent de poche » dès 
avril 2023.


DECIDE
que les actions se dérouleront pendant les périodes de vacances scolaires 
de printemps, été, automne 2023 ou les mercredis.


DECIDE
que les jeunes, dans le cadre de l’opération, se verront verser une somme 
de 15 € par demi-journée et par jeune, soit 45 € par action.


PRECISE
que la dépense sera imputée au chapitre 012 (charges de personnel), 
article 64138 (autres indemnités) du budget de la Ville.


AUTORISE
Monsieur le Maire à mener toutes les démarches et à signer tout 
document nécessaire à l’application de la présente délibération.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-055
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES
SERVICE DES SPORTS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


CREATION DE DEUX TERRAINS DE HANDBALL A 4 : CANDIDATURE A 
L’APPEL A PROJET « PLAN 5 000 TERRAINS DE SPORT »


La Ville de Falaise est le principal pôle sportif du bassin de vie avec de 
nombreux équipements et associations. Sa politique sportive vise à conforter sa 
place et à renforcer son rayonnement, notamment dans le cadre de l’organisation 
des Jeux Olympiques de Paris en 2024. Le club de handball de la Ville, l’Entente 
Sportive Falaise (ESF) Calvados Handball, est un acteur important du monde sportif 
et associatif falaisien, avec une pratique en hausse sur le territoire. Il compte 
315 licenciés répartis dans 19 équipes dont 5 féminines.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le projet présenté vise à répondre aux besoins suivants : 


- Développer les équipements de handball pour répondre à la demande 
croissante ;


- Créer un nouvel espace sportif en extérieur et le valoriser en l’ouvrant 
à un grand nombre d’usagers ;


- Poursuivre la dynamisation de la pratique sportive à Falaise, 
notamment en lien avec les écoles, pour répondre aux attentes des 
élus et des acteurs associatifs et participer à la dynamique des 
Jeux Olympiques 2024.


Le projet prévoit la création de deux terrains permanents de handball 
à 4 au niveau d’un terrain de sport vétuste utilisé actuellement par les élèves de 
l’école André Bodereau. La réfection de la surface, entièrement prise en charge par 
la Collectivité, n’entre pas dans le cadre de l’Appel à Projet « Plan 5 000 terrains de 
sport ». 


Les deux terrains se trouveront dans le prolongement de la cour de 
l’école mais seront séparés de cette dernière avec un accès contrôlé par les 
enseignants. Un deuxième accès permettra aux usagers de venir hors temps 
scolaire, en respectant des créneaux de réservation ou en accès libre.


Les deux terrains seront utilisés par les élèves durant le temps scolaire et 
seront accessibles en fin de journée pour les activités de l’accueil périscolaire, du 
Local Jeunes, du Centre de loisirs et du club de handball avec des créneaux de 
réservation. Durant les week-ends et les vacances scolaires, le club de handball, le 
Local Jeunes et le Centre de loisirs pourront également réserver des créneaux. Les 
deux terrains resteront en accès libre hors réservation. 


Selon la convention établie entre la Ville de Falaise et le club de handball, 
ce dernier s’engage à mettre en place les actions suivantes sur l’équipement 
sportif concerné :


- Le développement de la pratique du handball en milieu scolaire dans le 
cadre des interventions prévues à l’école Bodereau (6 ou 7 classes x 
7 heures sur un cycle de 7 semaines) ;


- L’organisation de projets périscolaires : mardi et jeudi en fin de 
journée sur les périodes de septembre à novembre et de mai à juin 
(2 heures par semaine sur un total de 8 semaines) ;


- L’organisation de 3 tournois (2 pour les U11 ans et 1 pour les U13 ans) 
sur des week-ends de juin ;


- L’organisation de séances extérieures d’entraînement au mois de juin 
(4 mercredis) ;


- L’organisation de soirées handball à 4 adultes avec des membres 
partenaires (entreprises, …) ;


- Des interventions dans le cadre des activités du Centre de loisirs 
(à déterminer).


Suite au dépôt du dossier de candidature en mai 2023, les travaux de 
réalisation sont prévus en juin-août 2023. Les jours et horaires des créneaux mis à 
disposition seront déterminés au cours du mois de juin 2023.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
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Le plan de financement se présente de la manière suivante :


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le plan de financement 
présenté ci-dessus ainsi que la convention d’utilisation et d’animation des 
équipements sportifs.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le plan de financement pour la création de deux terrains de handball à 4 
dans le cadre de l’appel à projet « Plan 5 000 terrains de sport » mis en 
place par l’Agence Nationale du Sport (ANS).


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter la subvention 
correspondante.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention 
d’utilisation et d’animation des équipements sportifs.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


DEPENSES En € HT RECETTES En €


Fournitures 39 302 € ANS - AAP « Plan 5 000 
terrains de sport » 38 010 €


Montage des 4 buts 2 390 € Autofinancement 9 502 €


Pose des dalles GERFLOR 5 820 €


TOTAL 47 512 € TOTAL 47 512 €


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-056
DIRECTION DES 
SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE
SERVICE 
AMENAGEMENT -
BATIMENTS


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE FALAISE ET 
ENEDIS


Dans un contexte de renchérissement des coûts de l’énergie et à l’heure 
de la transition écologique, la Ville de Falaise cherche à renforcer ses liens avec les 
acteurs nationaux de l’énergie afin de mieux maîtriser les consommations 
inhérentes au fonctionnement du parc immobilier communal et de mener à bien 
ses projets de transition énergétique répondant aux défis du changement 
climatique.


Dans le cadre du programme « Petites Villes de Demain » (PVD), ENEDIS, 
en tant que gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, propose aux 
collectivités territoriales de les accompagner dans leurs projets d’optimisation ou 
de sobriété de la consommation énergétique, de production locale d’énergie 
renouvelable, de développement du numérique ou encore de mobilité électrique.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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La convention de partenariat entre la Ville de Falaise et ENEDIS retient les 
thèmes de travail suivants :


 La valorisation du patrimoine immobilier communal par une meilleure 
connaissance des consommations d’électricité permettant une 
gestion énergétique renforcée et la priorisation des actions à 
entreprendre pour obtenir des gains énergétiques ;


 L’accompagnement de la Collectivité pour mener à bien ses projets 
d’autoconsommation individuelle ou collective ;


 L’optimisation des raccordements dans le cadre de futurs projets 
d’aménagement.


En outre, ENEDIS pourra être sollicité au cours de la conception et/ou de la 
réalisation de toutes les actions identifiées dans le programme « Petites Villes de 
Demain » et ayant un lien avec les missions du gestionnaire de réseau.


La formalisation des axes de travail et la mise en œuvre opérationnelle des 
actions retenues seront assurées par un comité de suivi composé de Caroline 
ALLAIN-FRAGNAUD (interlocutrice privilégiée) pour ENEDIS et de Jacques LE BRET 
(1er Adjoint), Richard COLAS (Directeur des Services Techniques) et Rémy DELIGNY 
(Chargé de mission PVD) pour la Ville de Falaise.


La convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de la 
date de signature.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la signature d’une 
convention de partenariat avec le gestionnaire de réseau ENEDIS.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la signature d’une convention de partenariat avec le gestionnaire de 
réseau ENEDIS.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-057
DIRECTION DES 
SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


ADHESION A LA SOCIETE AGORASTORE


Aujourd’hui, la Ville de Falaise possède des biens matériels non utilisés 
pour diverses raisons : vétusté, renouvellement, biens détériorés, etc... Le 
stockage de ce matériel entraine un coût non négligeable pour la Collectivité : 
espace de stockage, coût financier.


Dans le cadre du respect réglementaire des collectivités, celles-ci sont 
autorisées à vendre des biens mobiliers et immobiliers au prix le plus juste. Afin 
d’assurer le prix le plus juste, une des solutions est la mise aux enchères de ces 
biens.


A cette fin, la Ville de Falaise souhaite conclure un contrat de trois ans, 
renouvelable, avec la société de vente aux enchères AGORASTORE, dans le but de 
se séparer de ces biens mobiliers non utilisés.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver l’adhésion de la Ville de Falaise à la société de vente aux 
enchères AGORASTORE ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la Ville de Falaise à la société de vente aux enchères 
AGORASTORE.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette adhésion.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-058
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


DEMANDE DE FINANCEMENT POUR LES REMPARTS


La Ville de Falaise engage des travaux d’entretien sur une portion de 
remparts en bas du talus de la Porte Saint Nicolas. 


Il s’agit de travaux de cristallisation de maçonneries médiévales.


Afin de pouvoir solliciter notamment les crédits d’entretien de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), à hauteur de 40 %, la prise d’une 
délibération est nécessaire.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le plan de financement est le suivant :


DEPENSES RECETTES
Cristallisation des 
maçonneries 8 333,30 € DRAC 3 333,00 €


Conseil Départemental 
Calvados 1 666,00 €


Autofinancement 3 334,30 €
TOTAL 8 333,30 € TOTAL 8 333,30 €


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à solliciter les subventions telles que définies dans le 
tableau ci-dessus.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-059
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


DELIBERATION RECTIFICATIVE : CESSION D’UN TERRAIN SITUE RUE 
DE LA CASERNE AU PROFIT DE 


Par délibération n° 23-036 en date du 13 mars 2023, le Conseil 
Municipal a :


- approuvé la cession d’une bande de terrain rectangulaire, d’une 
largeur de 8 mètres et d’une longueur de 65 mètres, à prendre sur les 
parcelles cadastrées section BI n° 520p – BI n° 13p – BI n° 16p, situées 
1-3 rue de la Caserne à Falaise (14700), au profit de  


, pour un montant de 15 000 € hors frais de notaire et 
de géomètre, ces derniers étant à la charge de  


, bénéficiaire ;


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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- approuvé l’instauration d’une servitude de passage, d’une largeur de 
5 mètres et d’une longueur de 65 mètres, à prendre sur les parcelles 
cadastrées section BI n° 520p – BI n° 13p – BI n° 16p, situées 1-3 rue de 
la Caserne à Falaise (14700), au profit de , les 
frais de notaire pour l’établissement de la servitude de passage étant à 
la charge de , bénéficiaire ;


- autorisé Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte 
notarié de cession du bien immobilier susvisé et l’acte notarié de 
constitution de la servitude de passage, grevant les parcelles ci-dessus 
dénommées ; 


- chargé Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession et de l’acte notarié de constitution de la servitude de passage.


Après réflexion, et pour la réalisation de son projet,  
 désire acheter, plus simplement, une bande de terrain sur les 


parcelles cadastrées section BI n° 520p – BI n° 13p – BI n° 16p, d’une largeur de 
13 mètres (et non 8 mètres) et d’une longueur de 65 mètres, sans constitution de 
servitude de passage :


La Ville de Falaise a saisi, le 11 avril 2023, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de cette bande de terrain approximativement 
rectangulaire.


Le service des Domaines a rendu son avis le 12 avril 2023. La valeur vénale 
de ce terrain a été évaluée à 33 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 
10 %. 


Il convient de corriger l’erreur entachant la délibération n° 23-036 en date 
du 13 mars 2023, en adoptant une délibération rectificative.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession d’une bande de terrain approximativement 
rectangulaire, d’une largeur de 13 mètres et d’une longueur de 
65 mètres, à prendre sur les parcelles cadastrées section BI n° 520p – 
BI n° 13p – BI n° 16p, situées 1-3 rue de la Caserne à Falaise (14700), 
au profit de , pour un montant de 30 000 € 
hors frais de notaire et de géomètre, ces derniers étant à la charge de 


, bénéficiaire ;
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 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte 
notarié de cession du bien immobilier susvisé ; 


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession d’une bande de terrain approximativement rectangulaire, d’une 
largeur de 13 mètres et d’une longueur de 65 mètres, à prendre sur les 
parcelles cadastrées section BI n° 520p – BI n° 13p – BI n° 16p, situées 
1-3 rue de la Caserne à Falaise (14700), au profit de  


, pour un montant de 30 000 € hors frais de notaire et de 
géomètre, ces derniers étant à la charge de , 
bénéficiaire.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte notarié de cession 
du bien immobilier susvisé.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-060
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


DELIBERATION RECTIFICATIVE : CESSION D’UN BIEN SITUE 5-7 RUE 
DE LA PELLETERIE A FALAISE A 


Par délibération n° 23-035 en date du 13 mars 2023, le Conseil 
Municipal a :


- approuvé la cession du bien situé 5-7 rue de la Pelleterie à Falaise 
(14700), sis sur la parcelle cadastrée section BD n° 312, à savoir un 
local commercial d’une superficie de 154,72 m² correspondant aux lots 
6, 7 et 8, ainsi qu’une cave en sous-sol et un débarras correspondant 
aux lots 1 et 5, pour un montant de 217 000 € hors frais de notaire, à 


 ;
- autorisé Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 


cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


- chargé Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Une erreur matérielle a été constatée a posteriori sur cette délibération, 
dans la mesure où le lot 18, correspondant à des WC intégrés au local commercial, 
n’y est pas mentionné.


Il convient de corriger cette erreur matérielle en adoptant une délibération 
rectificative.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession du bien situé 5-7 rue de la Pelleterie à Falaise 
(14700), sis sur la parcelle cadastrée section BD n° 312, à savoir un 
local commercial d’une superficie de 154,72 m² correspondant aux lots 
6, 7, 8 et 18, ainsi qu’une cave en sous-sol et un débarras 
correspondant aux lots 1 et 5, pour un montant de 217 000 € hors frais 
de notaire, à  ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession du bien situé 5-7 rue de la Pelleterie à Falaise (14700), sis sur la 
parcelle cadastrée section BD n° 312, à savoir un local commercial d’une 
superficie de 154,72 m² correspondant aux lots 6, 7, 8 et 18, ainsi qu’une 
cave en sous-sol et un débarras correspondant aux lots 1 et 5, pour un 
montant de 217 000 € hors frais de notaire, à  


.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession des 
biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/










ANNEXE 1


ASSOCIATIONS 2020 2021 2022


Subvention 2023


Demandée proposée


PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES 142 165,00  142 165,00  150 600 € 150 396 € 150 396 €


Trinité contrat d'association 64 665 € 64 665 € 80 600 € 85 396 € 85 396 €
Chorège CDCN 65 000 € 65 000 € 65 000 € 65 000 € 65 000 €


SUBVENTIONS 83 460 € 275 910 € 270 005 €


EDUCATION 1 160 € 1 160 € 1 000 € 1 300 € 1 220 €
Les P'tits Crayons (ex ASSEC Crosse) 480 € 480 € 480 € 480 € 480 €
BASC Bodereau 160 € 160 € 160 € 160 € 160 €
Les P'tits Loups du Camp Ferme 160 € 160 € 0 € 300 € 320 €
Assoc.Bibliothèque Pédagogique Circonscript. 160 € 160 € 160 € 160 € 160 €
Prévention Routière 200 € 200 € 200 € 200 € 100 €


SOLIDARITE 12 295 € 10 200 € 18 200 € 26 100 € 21 000 €
Amicale des Donneurs de sang 550 € 550 € 550 € 600 € 500 €
Club de l'Amitié 5 600 € 2 800 € 9 500 € 9 500 € 9 500 €
FNATH 150 € 150 € 150 € 0 € 0 €
Poisson d'Avril 4 750 € 5 000 € 5 000 € 9 000 € 5 000 €
Secours Populaire 445 € 500 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €
Planning Familial 250 € 250 € 250 € 250 € 250 €
VMEH 200 € 200 € 0 € 0 €
Itinéraire Caen Lisieux (accueil d'urgence) 0 € 500 € 0 € 1 000 € 500 €
Resto du Cœur 0 € 0 € 1 000 € 0 € 0 €
Les amis de Jean Bosco 0 € 0 € 500 € 1 000 € 500 €
JALMALV Calvados 350 € 250 € 250 € 250 € 250 €
Point Justice-CDAD 14 1 000 € 1 000 €
CIDFF DU CALVADOS (accès aux droits) 2 500 € 2 500 €


CULTURE-  PATRIMOINE 39 110 € 15 950 € 36 260 € 44 860 € 47 760 €
Accordéon-Club Falaisien 200 € 200 € 200 € 200 € 200 €
ALF Bureau Fédération 1 800 € 0 € 500 € 2 000 € 2 000 €
ALF Compagnie la Lanterne 1 200 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €
ALF Interlude 3 000 € 1 000 € 1 000 € 3 000 € 2 000 €
ALF Art Floral 200 € 200 € 250 € 350 € 250 €
Chorège -CDCN 5 000 € 3 000 €
Club des Faubourg et Alentours 550 € 550 € 150 € 150 € 150 €
Si Falaise m'était conté 1 000 € 1 000 €
Entract'Animation 29 000 € 10 000 € 25 000 € 30 000 € 30 000 €
Les Amis de l'Orgue de Guibray 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €
La Huchette 160 € 0 € 160 € 160 € 160 €
L'essentie'L 0 € 0 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €


SPORT hors associations affiliées à l'ESF  19 650 € 19 300 € 19 300 € 22 400 € 22 400 €
ESF Comité directeur 15 000 € 15 000 € 15 000 € 17 500 € 17 500 €
ASC Lycée Guillaume le Conquérant 1 150 € 800 € 800 € 1 200 € 1 200 €
ASC Collège des Douits 600 € 600 € 600 € 800 € 800 €
Classe Promotionnelle Handball 400 € 400 € 400 € 400 € 400 €
Les Guillaumettes 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €


CITOYENNETE ET LOISIRS  8 250 € 4 600 € 8 700 € 14 250 € 10 625 €
Confrérie des Goustiers 800 € 0 € 500 € 500 € 500 €
Association du Quartier Saint Laurent 600 € 0 € 600 € 900 € 600 €
La Colombe Falaisienne 100 € 100 € 200 € 300 € 200 €
Comité de Jumelages et des Relations Internationales  0 € 0 € 0 € 2 400 € 2 400 €
Comité Juno 200 € 200 € 200 € 200 € 200 €
U.C.I.A. 2 750 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €
Association Falaise Chambois 300 € 0 € 0 € 200 € 200 €
Falais'scrabble 0 € 0 € 300 € 300 € 300 €
Collectif Demain en Pays de Falaise 800 € 300 € 1 000 € 4 000 € 1 000 €
Truite Falaisienne 300 € 0 € 0 € 300 € 200 €
ALF Jeux 250 € 125 €
Yad Vashem 200 € 200 €
AE14 200 € 200 €
Falaise Créa'décor 0 € 0 € 500 € 1 500 € 1 500 €


ASSOCIATIONS AFFILIEES ESF 0 € 0 € 160 000 € 167 000 € 167 000 €
voir 2ème page 


TOTAL GENERAL 234 060 € 426 306 € 420 401 €


Budget 404 960 € 404 960 €
- 15 441,00 €












ANNEXE 2


SUBVENTIONS ASSOCIATIONS SPORTIVES 2023
NOMBRE ASSOCIATIONS MONTANTS


1 ESF ANIMATION MOTO 835 €
2 ESF ATHLETISME 7 300 €
3 ESF BADMINTON 9 420 €
4 ESF BALL TRAP 3 985 €
5 ESF BASKET BALL 9 470 €
6 ESF DYNAMIC GYM 545 €
7 ESF ESCALADE 1 351 €
8 ESF ESCRIME 2 630 €
9 RUGBY CLUB 3 409 €


10 ESF FOOTBALL 32 744 €
11 ESF GYMNASTIQUE 14 586 €
12 ESF GYM VOLONTAIRE 309 €
13 ESF HANDBALL 49 395 €
14 ESF JUDO 6 836 €
15 ESF KARATE 1 747 €
16 ESF KISCHINDO 329 €
17 ESF MUSCULATION 1 202 €
18 ESF NATATION 2 776 €
19 ESF PETANQUE 1 456 €
20 ESF SPORTS BOULES 4 947 €
21 ESF TENNIS 5 182 €
22 ESF TENNIS DE TABLE 2 952 €
23 ESF TIR A L’ARC 1 521 €
24 ESF VOLLEY-BALL 1 011 €
25 ESF VTT 501 €
26 ESF YOGA 561 €


TOTAL 167 000 €
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Entre les soussignés : 
 


 
La commune de Falaise, dont la mairie est située Place Guillaume le Conquérant, 14700 Falaise 


représentée par Hervé Maunoury, le Maire, 


Ci-après désignée « la collectivité », 


D’une part, 


Et 


Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à 


conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 34, place des 


Corolles - 92079 PARIS LA DEFENSE, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre 


sous le numéro 444 608 442, représentée par Frédéric HARDOUIN, Délégué Territorial Enedis Calvados, 


agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties. 


Ci-après désigné « Enedis » 


D’autre part 


Ci-après collectivement désignées « les Parties » ou individuellement une « Partie » 


Il a été convenu ce qui suit 


Convention de partenariat entre FALAISE et 
Enedis dans le cadre du programme 


« Petites Villes de Demain » 
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PRÉAMBULE 
 
 
 


L’énergie est au cœur des débats sur la Transition Ecologique. C’est l’enjeu majeur des prochaines 
décennies. Il convient pour cela de réussir le virage de la transition énergétique que ce soit au travers 
des territoires à énergie positive ou dans le cadre d’actions qui auront des incidences sur les modes de 
vie des habitants tant au niveau des déplacements, que du développement du numérique, de 
l’optimisation de la consommation et de la production d’énergie locale ou de la sobriété des 
consommations énergétiques de la collectivité ou des citoyens qui la composent. Pour y arriver, les 
chemins sont multiples, divers, et doivent être adaptables car la société évolue. Nous devons pouvoir 
saisir les opportunités qui se présenteront pour être au cœur de l’évolution, que celle-ci soit 
numérique, sociétale, urbanistique. 


 
Enedis est le gestionnaire du Réseau Public de Distribution d’Electricité au titre du monopole légal dont 
elle dispose et est, par ailleurs concessionnaire de ce réseau en vertu du contrat de concession, signé 
avec le SDEC Energie. 


A ce titre, Enedis est au cœur des enjeux de la transition énergétique, puisque 95 % des énergies 
renouvelables sont connectées au réseau public de distribution d’électricité, qui doit par ailleurs 
s’adapter aux nouveaux usages de consommation, tels que la recharge des véhicules électriques ou 
encore l’autoconsommation. Dans le même temps, Enedis garantit une solidarité territoriale en lien 
avec une optimisation nationale du réseau de distribution et est au cœur des enjeux d’innovation, qu’il 
s’agisse du déploiement des compteurs Linky ou de la quinzaine de démonstrateurs Smart-Grids qu’elle 
pilote. 


C’est dans cet esprit qu’Enedis propose aux collectivités de les accompagner dans leurs projets et plus 


particulièrement dans les actions qu’elles portent dans le cadre du programme « Petites Villes de 


Demain ». 


Ce programme, mis en place par l’Etat, répond à plusieurs objectifs : partir des territoires et de leur 


projet, apporter une réponse sur mesure et mobiliser davantage de moyens et rechercher des formes 


nouvelles d’intervention. 


 
Dans le cadre du programme « Petites Villes de Demain », Enedis et la collectivité souhaitent collaborer 


d’une façon nouvelle, dynamique, souple et innovante articulée autour de grandes thématiques qui  


pourront, être ou non, déclinés en tout ou partie. 


Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 


ARTICLE 1 : Objet de la Convention 
 


La présente convention (ci-après « Convention ») a pour objet de définir et d’organiser le partenariat 
entre Enedis dans le cadre et les limites de ses missions de GRD et la collectivité pour les projets 
envisagés sur les différents axes. 
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Concernant le programme « Petites Villes de Demain », la collectivité retient les thèmes de travail 
suivants : 


 
 Mise en œuvre de la Transition Ecologique, opportunité pour le territoire, par la mise 


à disposition de données et un appui en termes d’analyse, 


 Valorisation du patrimoine communal par une meilleure connaissance et par une 


gestion énergétique renforcée, 


 Accompagnement de la collectivité pour mener leurs projets. 


 


 
ARTICLE 2 : L’accompagnement d’Enedis 


 


Enedis propose de travailler en lien avec la collectivité sur les différents thèmes identifiés dans l’article 
1. 


 
2.1 Mieux connaître les consommations de son territoire 


 


2.1.1. Mieux connaître sa consommation d’électricité est une première étape pour mieux consommer. 
 


Dans le cadre des dispositions légales et dans le respect de la RGPD, les données de consommations 


du territoire communal seront transmises à la collectivité. La mise à disposition des données se fera à 


la maille communale, Iris. L’extension à la maille « Bâtiment » - « Rue » sera possible dans le respect 


d’une agrégation minimale de 10 points de livraison. 


Cela permettra à la collectivité de mettre en place ses tableaux de bord, de suivre l’évolution de la 
consommation, de cibler les programmes d’actions pertinents pour réduire les consommations et 
d’évaluer l’efficacité des actions engagées. 


 
A des fins de diagnostic et de mise en œuvre de l’action publique en faveur de la transition énergétique, 
ils peuvent aussi couvrir la consommation de plusieurs acteurs, en décrivant la consommation dans le 
respect des règles de protection des données en vigueur. 


 
 


2.1.2. Cibler les programmes d’actions des territoires sur les zones les plus énergivores et évaluer 
l’efficacité des programmes d’efficacité énergétique engagés 


 


La mise à disposition de données de consommation et de production agrégées permet de repérer les 
zones les plus énergivores et de cibler les programmes d’action publique en faveur de l’efficacité 
énergétique. Le suivi des consommations et productions dans le temps, grâce aux données fournies 
par Enedis, permet à la collectivité d’évaluer l’effet des programmes d’amélioration de la performance 
énergétique. Ce suivi pourra être exploité par la collectivité afin de suivre les consommations d’un 
quartier (secteur) avant travaux et après travaux. 


A cet effet, Enedis et la collectivité ciblent ensemble les quartiers faisant l’objet du programme 
« Petites Villes de Demain » et les données pertinentes pour mener à bien les actions envisagées. 
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2.2 La maitrise de l’énergie, la réhabilitation et l’aménagement urbain 
 


2.2.1 Maitriser les consommations électriques de mon patrimoine 
 


La collectivité et Enedis conviennent en particulier de travailler sur la connaissance et le suivi des 
consommations du patrimoine communal (bilan des 3 dernières années ; suivi des consommations). 


 
Enedis accompagnera la collectivité dans l’exploitation de son « Espace Collectivités Enedis » ; outil 
numérique au travers duquel la collectivité accèdera à ses éléments. 


 
2.2.2 Inciter les citoyens à devenir des consom’acteurs 


 


Les alertes de consommation pour les clients individuels et applications collaboratives jouent un rôle 


important pour inciter à une moindre consommation. Les alertes portent sur la quantité d’électricité 


consommée (kWh), mais aussi sur la puissance appelée (kW). 


La collectivité cherche à susciter la mise en place des communautés de consom’acteurs sur son  


territoire pour agir efficacement sur la consommation d’électricité. 


Enedis peut aider la collectivité à sensibiliser les habitants des quartiers faisant l’objet du programme 


« Petites Villes de Demain » à la maîtrise de l’énergie et devenir des consom’acteurs, en s’appuyant 


sur les fonctionnalités offertes par le compteur Linky, l’espace personnel Enedis et les applications 


collaboratives développées par Enedis. 


2.2.3 Lutte contre la précarité énergétique 
 


Enedis est concernée au quotidien par la précarité énergétique par plusieurs aspects. Ses agents sont 
en première ligne (interventions, coupures) suite aux demandes de déplacement pour impayés à 
l’initiative des fournisseurs (DPI) et sont confrontés aux situations sociales difficiles des personnes 
concernées. 


 
Enedis est donc bien placée pour apporter les premières réponses et accompagner la collectivité dans 
son diagnostic. 


 
Enedis propose à la collectivité la remise d’un Diagnostic Précarité présentant les informations 
statistiques sur les coupures et les réductions de puissance réalisées sur son territoire. 


 
2.2.4 Accompagner le développement de l’autoconsommation d’électricité 


 


En associant consommateurs et producteurs autour d’un projet de production locale, 
l’autoconsommation facilite l’intégration des énergies renouvelables dans les territoires. 


 
Enedis accompagne la mise en œuvre des projets d’autoconsommation individuelle et collective et 
propose d’ores et déjà des solutions avec : 


 
 Pour l’autoconsommation individuelle, un cadre contractuel simplifié adapté à chaque 


situation (vente d’un surplus ou autoconsommation sans injection de surplus), l’installation 
d’un compteur communicant (réduction des coûts de raccordement notamment) ou encore 
des offres de raccordement adaptées. 
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 Pour l’autoconsommation collective, Enedis a développé une solution s’appuyant sur les 
compteurs communicants, qui permet la mise en œuvre d’opération d’autoconsommation 
collective. Cette solution s’adapte à diverses situations : lotissement, copropriété, OPHLM, 
ensemble tertiaire ou commercial, « coopérative » de production ou des cas mixtes : 
résidentiels, tertiaires. 


 
Enedis accompagnera la collectivité dans la mise en œuvre des projets qu’elle pourra développer au 
titre de PMO (Personne Morale Organisatrice). 


 
 


2.3 Le développement de l’accessibilité, de la mobilité et les connexions 
 
 


2.3.1 Coordonner les travaux 
 


La collectivité et Enedis conviennent en particulier de travailler à la coordination des travaux et à 
l’optimisation des raccordements afin de minimiser l’impact sur les réseaux de distribution 
d’électricité. 


 
Enedis s’engage à participer aux réunions concessionnaires organisées par la collectivité. 


2.3.2 Optimiser les raccordements 


Le raccordement peut représenter une part significative de l’investissement dans les nouveaux moyens 
de production d’énergie renouvelable et les nouveaux types d’usage. Enedis offre des solutions pour 
en réduire le coût et les délais. 


 
Enedis propose un dispositif de simulation de raccordement ayant pour objectif de permettre à la 
collectivité de tester en ligne le niveau de simplicité d’un raccordement et dont les résultats sont 
consignés dans un rapport au format PDF. 


 
A titre d’exemple, le dispositif permet de comparer différents emplacements de raccordement afin de 
valider la faisabilité technique et économique d’un futur projet d’aménagement. 


 


Enedis peut accompagner la collectivité à la prise en main de ce dispositif. Les modalités de l’action 


seront définies de concert mais pourraient prendre la forme d’un atelier de sensibilisation à l’« Espace 


collectivités Enedis » accessible depuis un ordinateur ou une tablette et qui héberge ce dispositif. 


2.3.3 Analyser l’impact d’un projet de raccordement 


 


Enedis peut proposer de travailler avec la collectivité en charge de l’urbanisme afin de lui remettre une 
analyse d’impact sur le RPD des installations ENR en BT (≤ 250 kVA*) et/ou d’un projet d’urbanisation 
d’une zone en BT et/ou en HTA (≤ 2 MW**) comprenant une estimation du coût global à sa charge, sur 
le(s) projet(s) de zone(s) qu’elle souhaiterait aménager, construire sur son territoire. 


 
* En injection en BT (≤ 250 kVA) 
** En soutirage BT et HTA (≤ 2 MW) 
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Cette analyse d’impact permet de disposer d’un diagnostic de la complexité du raccordement du 
projet. 


 
 


ARTICLE 3 : Les engagements de la collectivité 
 


Dans le cadre de la présente convention, la collectivité pourra solliciter Enedis pour participer aux 
travaux de réflexion ou de réalisation engagés dans les actions identifiées dans le programme « Petites 
Villes de Demain » ayant un lien avec les missions d’Enedis. 


 
A cette fin, la collectivité pourra associer Enedis aux groupes de travail qui seraient mis en place sur les 
actions à réaliser. 


 
 


ARTICLE 4 : Pilotage du partenariat et organisation sur les différents axes de collaboration 
 


Enedis s’engage à travailler en collaboration avec les groupes de travail préexistants sur des actions 
correspondant au programme « Petites Villes de Demain ». 


 
 


4.1 Pour assurer le bon avancement des projets du programme un comité de suivi est institué. Il est 
composé de : 


 


Pour Enedis : 
Caroline ALLAIN-FRAGNAUD, Interlocutrice Privilégiée 


 
Pour la collectivité : 
Jacques LE BRET, 1er adjoint 
Richard COLAS, directeur des Services Techniques 
Rémy DELIGNY, chargé de mission PVD 


 


4.2 Le comité de suivi est chargé notamment de : 
 


 Décliner les thèmes retenus, au travers d’un plan d’actions ; 
 


En fonction des modalités de mise en œuvre opérationnelle, les parties examineront au cas par cas la 
nécessité d’une mise en place d’une convention spécifique ; 


 
 S’assurer du bon avancement des actions définies au regard du relevé fourni par les pilotes 


opérationnels. 
 
 


4.3 A la suite de la signature de la Convention : 
 


Le comité de suivi se réunira avec les pilotes opérationnels désignés par chaque partie et s’assurera de 
la formalisation de la mise en œuvre opérationnelle des différents axes de travail. 
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ARTICLE 5 : Conditions techniques et financières 
 


La présente convention a vocation à définir les actions identifiées dans le programme « Petites Villes 
de Demain » par la collectivité. 


 
Des conventions particulières visées à l’article 4.2 précisent les conditions juridiques, techniques et 
financières de mise en œuvre opérationnelle des différents axes de travail. 


 
 


ARTICLE 6 : Communication 
 


Les Parties s’engagent à assurer par leurs moyens de communication interne, la promotion de la 
Convention auprès de leurs équipes et usagers. Les Parties conviennent de valoriser localement la 
signature de la convention. Une communication pourra être également réalisée au travers du bulletin 
municipal. 


 
Enedis et la collectivité s’autorisent à utiliser et à reproduire leur logo et à mentionner leur marque sur 
tous les supports de communication (site internet, brochure, plaquette) dont l’objet a trait au 
partenariat. Les documents produits selon ces principes seront soumis à l’accord préalable de chaque 
partie avant toute publication et utilisation. 


 
 


ARTICLE 7 : Durée de la convention 
 


La Convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date de signature. 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 


 
 


ARTICLE 8 : Clause de non exclusivité 
 


Il est expressément stipulé que la présente Convention ne remet pas en cause le droit des Parties de 
conclure avec d’autres partenaires des engagements similaires. 


 
 


ARTICLE 9 : Résiliation 
 


En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, la Convention est, sauf cas de force 
majeure, résiliée de plein droit dans les conditions fixées aux alinéas suivants. 


 
 


La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante ait été mise en demeure par l'autre 
Partie d'accomplir ses obligations, dans un délai fixé par la mise en demeure. Ce délai ne peut être 
inférieur à 15 jours et supérieur à trois mois. Au cours de cette période, les deux Parties restent tenues 
d'exécuter leurs obligations contractuelles. Le délai court à compter de la notification de la mise en 
demeure expédiée en recommandé avec demande d'accusé de réception postal. 
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ARTICLE 10 : Règlement des litiges 
 


Les Parties s'efforceront de résoudre à l'amiable leurs différends. Si des difficultés surviennent dans 
l'interprétation ou l'exécution de la Convention, la Partie la plus diligente invite l’autre à se rencontrer 
à une date déterminée pour tenter de parvenir à un règlement amiable. 


 


A défaut de règlement amiable dans les 30 jours de la date de rencontre prévue à l’alinéa précédent, 
le litige pourra être soumis à la juridiction compétente. 


 
 
 
 
 


Fait en deux exemplaires originaux à le /    / 
 
 
 


Pour la ville de Falaise Pour Enedis 
 
 


 


Le Maire 


Hervé MAUNOURY 


Le Délégué Territorial 


Frédéric HARDOUIN 
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REGLEMENT INTERIEUR


COMITE SOCIAL TERRITORIAL


 (Sans F3SCT)


Préambule : Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements 
en vigueur, les conditions de fonctionnement du Comité Social Territorial (CST) de la Ville et du CCAS de 
Falaise. Les modalités de fonctionnement du CST sont prévues dans le titre IV du décret n° 2021-571 du 
10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. 
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Il est arrêté après avis du CST du 11 avril 2023,


Les conditions de fonctionnement du CST relèvent des textes suivants : 


- Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L251-1 à L254-6 ;
 - Décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique 


territoriale ; 
- Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 


professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
- Décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales 


et de leurs établissements publics ; 
- Délibérations n° 22-038 et n° 22-039 du 30 mai 2022 du Conseil Municipal de la ville de Falaise et 


délibération n° AC 2022/18 du 30 mai 2022 instituant le CST commun de la ville et du CCAS de Falaise


I. Composition du CST


a. Nombre de représentants


Le nombre des représentants du personnel au CST a été fixé, après consultation des organisations 
syndicales, par délibération n° 22-039 du 30 mai 2022 du Conseil Municipal de la ville de Falaise et 
délibération n° AC 2022/18 du 30 mai 2022 instituant le CST commun de la ville et du CCAS de Falaise 


- 5 représentants titulaires de l’administration et 5 suppléants, 
- 5 représentants titulaires du personnel et 5 suppléants, 
La délibération citée ci-dessus a maintenu le paritarisme numérique en fixant un nombre de 
représentants de la collectivité/l’établissement égal à celui des représentants du personnel titulaires et 
suppléants.


Composition du CST 


Collège des représentants de la collectivité Collège des représentants du personnel


Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants


Jacques LE BRET Sandrine PETIT Christine CHUAT Véronique JAMES


Hervé MAUNOURY Cécile LE VAGUERESE MARIE Valérie POIRIER Sabrina SAGE


Nathalie PEUGNET Thérèse LEBLOND Isabelle SAMSON Stéphane BEGEOT


Jean-Luc ANDRE Clara DEWAELE Johnny SAGE Mylène CHABOTEAU


Philippe BOBLET Eric BURNOUF Mickaël CAILLEUX Sébastien CHAUVRY


b. Collège des représentants du personnel


Les représentants du personnel titulaires et suppléants du comité social territorial sont élus au scrutin 
de liste. Ou A défaut de pourvoir ce collège par le biais des élections, il a été fait application de la 
procédure de tirage au sort prévue à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021. Si les agents 
désignés par le sort n'acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du personnel 
sont attribués à des représentants des collectivités territoriales ou des établissements dont relève le 
personnel.


article 19 du décret n°2021-571







ANNEXE


Version modifiée 11/04/2023 4


En cas d’empêchement d’un représentant titulaire du personnel de prendre part à la séance, au sein du 
Comité Social Territorial : Le représentant titulaire du personnel empêché peut se faire remplacer par 
un représentant suppléant élu sur la même liste de candidats ou désigné par la même organisation 
syndicale ou, lorsqu'il s'agit d'un représentant tiré au sort, par un représentant suppléant tiré au sort.


article 88 du décret n°2021-571


c. Collège des représentants de la collectivité/l’établissement


Les membres du comité social territorial forment avec le président du comité le collège représentant la 
collectivité/l’établissement. Ils sont désignés par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe 
délibérant ou parmi les agents de la collectivité/l’établissement. 
Par délibération n°22-039 du 30 mai 2022, il a été décidé le recueil, par le comité social territorial, de 
l’avis des représentants des collectivités et établissements en relevant.


article 6 du décret n°2021-571


En cas d’empêchement du représentant titulaire du collège employeur au sein du CST, il peut se faire 
remplacer par n'importe lequel des représentants suppléants appartenant à ce collège.


article 88 du décret n°2021-571


d. Présidence


L'autorité territoriale préside ce comité. A défaut, son représentant est désigné parmi les membres de 
l'organe délibérant. Le président est chargé de veiller à l’application du présent règlement intérieur. Il 
décide de la suspension de séance. Il clôt le débat, il soumet au vote et lève la séance. D’une façon 
générale, il est chargé d’assurer la bonne tenue et la discipline des réunions


e. Secrétariat


i. Secrétariat du CST
Le secrétariat est assuré par un représentant de l’autorité territoriale. Un représentant du personnel 
est désigné par le Comité en son sein pour assurer les fonctions de secrétaire adjoint. Ces fonctions 
peuvent être remplies par un suppléant en cas d’absence du titulaire.


article 81 I. du décret n°2021-571
ii. Secrétariat administratif


Pour l’exécution des tâches matérielles, le secrétaire du Comité Social Territorial peut être aidé par un 
fonctionnaire qui assiste aux séances, sans participer aux débats.


article 81 I. du décret n°2021-571


f. Autres intervenants


À la demande de l’administration ou à la demande des représentants du personnel, le président du 
Comité Social Territorial peut convoquer :


- Des experts,
- Toute personne qui lui paraîtrait qualifiée.


Les experts et les personnes qualifiées n'ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister, à l'exclusion 
du vote, qu'à la partie des débats relative aux questions pour lesquelles leur présence a été demandée.
Lors de chaque réunion, le président est assisté en tant que de besoin par un ou plusieurs agents de la 
collectivité ou de l'établissement concernés par les questions sur lesquelles le comité est consulté. Ces 
derniers ne sont pas membres du comité.


articles 86 et 89 du décret du 10 mai 2021
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II. Mandat


a. Durée du mandat


La durée du mandat des représentants du personnel est fixée à quatre ans.
Le mandat des représentants de la collectivité/l’établissement expire en même temps que leur mandat 
ou fonction ou à la date du renouvellement total ou partiel de l'organe délibérant la 
collectivité/l’établissement.
La collectivité/l’établissement peut procéder à tout moment, et pour la suite du mandat à accomplir, au 
remplacement de ses représentants.
Les mandats sont renouvelables.


article 8 du décret n°2021-571


Il est obligatoirement mis fin au mandat d'un représentant du personnel lorsqu'il démissionne de son 
mandat ou qu'il ne remplit plus les conditions fixées pour être électeur au comité social territorial dans 
lequel il siège ou qu'il ne remplit plus les conditions fixées pour être éligible.
Les représentants de la collectivité/l’établissement choisis parmi les agents sont remplacés lorsqu'ils 
cessent d'exercer leurs fonctions par suite d'une démission, de mise en congé de longue maladie ou de 
longue durée, de mise en disponibilité ou de toute autre cause que l'avancement ou lorsqu'ils n'exercent 
plus leurs fonctions dans le ressort territorial du comité social territorial.


article 17 du décret n°2021-571


b. Vacance


En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un représentant titulaire ou suppléant de 
la collectivité/l’établissement, il y est pourvu par la désignation d'un nouveau représentant pour la 
durée du mandat en cours.
En cas de vacance du siège d'un représentant titulaire du personnel au sein du comité social territorial, 
le siège est attribué à un représentant suppléant de la même liste.
En cas de vacance du siège d'un représentant suppléant du personnel au sein du comité social territorial, 
le siège est attribué au premier candidat non élu de la même liste.
Lorsque l'organisation syndicale ayant présenté une liste se trouve dans l'impossibilité de pourvoir dans 
les conditions prévues aux deux alinéas précédents aux sièges de titulaires ou de suppléants auxquels 
elle a droit, elle désigne son représentant, pour la durée du mandat restant à courir, parmi les agents 
relevant du périmètre du comité social territorial éligibles au moment de la désignation.


article 18 du décret n°2021-571


Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé pour maternité ou pour adoption, il est 
remplacé temporairement par une personne désignée selon les modalités prévues aux quatre 
précédents alinéas.


articles 83 et 18 du décret n°2021-571


III. Règles de fonctionnement


a. Périodicité


Le Comité Social Territorial se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son président, à son 
initiative, ou dans le délai maximum de deux mois, sur demande écrite de la moitié au moins des 
représentants titulaires du personnel.
En dehors des cas où il se réunit à la suite d'un accident du travail, en présence d'un danger grave et 
imminent ou pour des raisons exceptionnelles, le comité tient en outre au moins une réunion portant 
sur les questions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.


article 85 I. du décret du 10 mai 2021
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b. Convocation et ordre du jour


L'acte portant convocation du CST fixe l'ordre du jour de la séance. Sont inscrites à l’ordre du jour :
- Les questions entrant dans la compétence du CST,
- Les questions entrant dans la compétence du CST et dont l'examen a été demandé par la moitié 


au moins des représentants titulaires du personnel.
Les points soumis au vote sont spécifiés dans l'ordre du jour envoyé aux membres du comité. L’ordre 
du jour est adressé aux membres du CST au moins 15 jours (ou huit jours en cas d’urgence) avant la 
séance par tout moyen, notamment par courrier électronique.
L’ensemble des pièces et documents nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions doivent être 
communiqués, au plus tard huit jours, avant la date de la séance.


article 86 du décret n°2021-571


c. En cas d’absence du titulaire


Lorsqu’un titulaire se trouve dans l’impossibilité de participer au CST, il en informe immédiatement le 
président du CST (via le secrétaire administratif) (par mail ou par téléphone) afin que celui-ci convoque 
un suppléant.


d. Quorum


La moitié au moins des représentants du personnel doit être présente lors de l’ouverture des réunions.
De même, conformément à la délibération n°22-038 du 30 mai 2022 qui prévoit le maintien du 
paritarisme et du vote du collège employeur, la moitié au moins de ces représentants doivent être 
présents.
Lorsque le quorum n'est pas atteint dans l'un des collèges ayant voix délibérative, une nouvelle 
convocation est envoyée dans le délai de huit jours, aux membres du comité qui siègent alors 
valablement sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de membres présents.


article 87 du décret n°2021-571
e. Consultation


Le comité social territorial est consulté sur :
- Les projets relatifs au fonctionnement et à l'organisation des services,
- Les projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 


ressources humaines et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels, 
- Le projet de plan d'action relatif à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, 
- Les orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et aux critères de répartition 


y afférents,
- Les orientations stratégiques en matière d'action sociale ainsi qu'aux aides à la protection 


sociale complémentaire,
- Le rapport social unique,
- Les plans de formations,
- La fixation des critères d'appréciation de la valeur professionnelle,
- Les projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les 


conditions de travail lorsqu'ils s'intègrent dans le cadre d'un projet de réorganisation de service,
- Les règles relatives au temps de travail et au compte épargne-temps des agents publics 


territoriaux,
- Les autres questions pour lesquelles la consultation du comité social territorial est prévue par 


des dispositions législatives et règlementaires.
article 54 du décret n°2021-571
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En l’absence de formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au 
sein du comité social territorial, le comité social territorial est également consulté sur toutes les 
compétences de la formation spécialisée, notamment :


- la teneur de tous documents se rattachant à sa mission, et notamment des règlements et des 
consignes que l'autorité territoriale envisage d'adopter en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail,


- la visite des services, à intervalles réguliers,
- les enquêtes à l’occasion de chaque accident du travail, accident de service ou de chaque 


maladie professionnelle ou à caractère professionnel grave ayant entraîné mort d'homme, ou 
paraissant devoir entraîner une incapacité permanente, ou ayant révélé l'existence d'un danger 
grave, même si les conséquences ont pu en être évitées ; et à l’occasion d'accident de service 
ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel présentant un caractère répété à 
un même poste de travail, ou à des postes de travail similaires, ou dans une même fonction, ou 
des fonctions similaires.


- les questions relatives à la protection de la santé physique et mentale, à l'hygiène, à la sécurité 
des agents dans leur travail, à l'organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la 
déconnexion et aux dispositifs de régulation de l'utilisation des outils numériques, à 
l'amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes. 


- l'élaboration et la mise à jour du document unique d'évaluation des risques professionnels.
- les projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les 


conditions de travail et, notamment, avant toute transformation importante des postes de 
travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de produit ou de 
l'organisation du travail, avant toute modification de l'organisation et du temps de travail, des 
cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail ;


- les projets importants d'introduction de nouvelles technologies et lors de l'introduction de ces 
nouvelles technologies, lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir des conséquences sur la santé et 
la sécurité des agents,


- la mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au 
travail des accidentés du travail et accidentés de service, des invalides de guerre, des invalides 
civils et des travailleurs handicapés, notamment sur l'aménagement des postes de travail,


- les mesures générales destinées à permettre le reclassement des agents reconnus inaptes à 
l'exercice de leurs fonctions,


- le programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions 
de travail comprenant la liste détaillée des réalisations ou actions à entreprendre au cours de 
l'année à venir. Il précise, pour chaque réalisation ou action, ses conditions d'exécution et 
l'estimation de son coût. La formation spécialisée peut proposer un ordre de priorité et des 
mesures supplémentaires au programme annuel de prévention.


articles 58, 64, 65, 69, 70,71, et 72 du décret n°2021-571


Une liste plus complète des sujets à traiter par le CST est reprise en annexe 2 du présent règlement.


f. Débat


Le comité social territorial débat au moins une fois par an, sur :
- la programmation de ses travaux,
- le bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion, 
- l'évolution des politiques des ressources humaines, sur la base du rapport social unique,
- la création des emplois à temps non complet,
- le bilan annuel de la mise en œuvre du télétravail,
- le bilan annuel des recrutements effectués au titre du PACTE,
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- le bilan annuel du dispositif expérimental d'accompagnement des agents recrutés sur contrat 
et suivant en alternance une préparation aux concours de catégorie A et B,


- les questions relatives à dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et 
de méthode de travail des services et à leurs incidences sur les agents,


- le bilan annuel relatif à l'apprentissage ;
- le bilan annuel du plan de formation ;
- la politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours 


professionnels des travailleurs en situation de handicap ;
- les évaluations relatives à l'accessibilité des services et à la qualité des services rendus ;
- les enjeux et politiques en matière d'égalité professionnelle et de prévention des 


discriminations,
- le rapport annuel établi par le médecin du travail


articles 53, 55 et 59 du décret n°2021-571


Une liste plus complète des sujets à traiter par le CST est reprise en annexe 1 du présent règlement.


g. En cas de danger grave et imminent


Tout représentant du personnel membre du CST qui constate directement ou indirectement l'existence 
d'une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l'exercice de 
leurs fonctions, notamment par l'intermédiaire d'un agent, en alerte immédiatement l'autorité 
territoriale ou son représentant. Cet avis est consigné dans un registre spécial côté et ouvert au timbre 
du CST.
L'autorité territoriale procède immédiatement à une enquête avec le représentant du CST qui lui a 
signalé le danger ou un autre membre du CST désigné par les représentants du personnel. Elle prend 
les dispositions nécessaires pour y remédier et informe le CST des décisions prises.
En cas de divergence d'appréciation sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment 
par arrêt du travail, de la machine ou de l'installation, le comité est réuni en urgence, dans un délai 
n'excédant pas 24 heures. L'inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister.
Après avoir pris connaissance de l'avis émis par le comité, l'autorité territoriale arrête les mesures à 
prendre.
A défaut d'accord entre l'autorité territoriale et le comité sur les mesures à prendre et leurs conditions 
d'exécution, et après intervention de l’agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine 
de la santé et de la sécurité, l'inspecteur du travail est obligatoirement saisi (peuvent être sollicitées, 
dans les mêmes conditions, l'intervention, dans leurs domaines d'attribution respectifs, d'un membre 
du corps des vétérinaires inspecteurs ou du corps des médecins inspecteurs de la santé et du corps des 
médecins inspecteurs régionaux du travail et de la main-d'œuvre ainsi que l'intervention du service de 
la sécurité civile).
L'intervention prévue ci-dessus donne lieu à un rapport adressé conjointement à l'autorité territoriale, 
au comité et à l'agent chargé d’assurer une fonction d’inspection en santé et sécurité au travail. Ce 
rapport indique, s'il y a lieu, les manquements en matière d'hygiène et de sécurité et les mesures 
proposées pour remédier à la situation.
L'autorité territoriale adresse dans les 15 jours à l'auteur du rapport une réponse motivée indiquant :


• les mesures prises immédiatement après l'enquête,
• les mesures prises à la suite de l'avis émis par le comité réuni en urgence,
• les mesures prises au vu du rapport,
• les mesures qu'elle va prendre et le calendrier de leur mise en œuvre.


L'autorité territoriale communique, dans le même délai, copie de sa réponse au comité ainsi qu'à l'agent 
chargé d’assurer une fonction d’inspection en santé et sécurité au travail.


article 68 du décret n°2021-571
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h. Vote


Seuls les représentants titulaires participent au vote. Les suppléants n'ont voix délibérative qu'en 
l'absence des titulaires qu'ils remplacent.
Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant. A défaut, il peut donner 
délégation à un autre membre du comité pour voter en son nom, dans la limite d'une délégation par 
membre.
Les experts, les personnalités qualifiées, le médecin du travail, les assistants de prévention, les 
conseillers de prévention et l'agent chargé d'une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et 
de la sécurité ne participent pas au vote.


article 89 du décret n°2021-571
i. Avis


L’avis du Comité Social Territorial est rendu après avoir recueilli l’avis de chaque collège à la majorité de 
ses membres présents ayant voix délibérative. Ou L'avis du CST est émis à la majorité des représentants 
du personnel présents ayant voix délibérative (si absence de délibération sur le vote du collège 
employeur).
En cas de partage des voix au sein d'un collège, l'avis du Comité Social Territorial est réputé avoir été 
donné.
Lorsqu'une question inscrite à l’ordre du jour, dont la mise en œuvre nécessite une délibération de la 
collectivité territoriale ou de l'établissement, recueille un vote unanime défavorable du collège des 
représentants du personnel, cette question fait l'objet d'un réexamen et donne lieu à une nouvelle 
délibération dans un délai compris entre huit et trente jours. La nouvelle convocation est adressée dans 
un délai de huit jours au moins aux membres du comité.
Le Comité Social Territorial siège alors valablement quel que soit le nombre de représentants du 
personnel présents. Il ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même procédure.


articles 90 et 91 du décret n°2021-571


Les avis du CST sont portés, par tout moyen approprié, à la connaissance des agents.
Le CST doit, dans un délai de deux mois, être informé, par une communication écrite du président à 
chacun des membres, des suites données à leurs avis.


Article 93 du décret n°2021-571
j. Procès-verbal


Le procès-verbal est signé par le président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et 
transmis dans un délai de 15 jours à compter de la date de la séance aux membres du comité. Ce procès-
verbal est approuvé lors de la séance suivante.


article 81 I. du décret n°2021-571


k. Le déroulement des séances en cas d’urgence ou de circonstances exceptionnelles


En cas d'urgence ou en cas de circonstances exceptionnelles (et, dans ce dernier cas, sauf opposition de 
la majorité des représentants du personnel), le président peut décider qu'une réunion sera organisée 
par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique.
Dans ce cas, le président doit être techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, au 
respect des règles posées en début de séance tout au long de celle-ci, afin que :


- N'assistent que les personnes habilitées à l'être. Le dispositif doit permettre l'identification des 
participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ;


- Chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux 
débats et aux votes.


En cas d'impossibilité de tenir ces réunions par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique dans 
le respect des conditions fixées ci-dessus, lorsque le comité doit être consulté, le président peut décider 
qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie 
électronique.
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Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble 
des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon à ce qu'ils puissent y répondre 
pendant le délai prévu pour la réunion, afin d'assurer la participation des représentants du personnel.
Les modalités de réunion, d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que 
les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par l'instance sont fixées par le règlement 
intérieur ; OU, à défaut, par l'instance, en premier point de l'ordre du jour de la réunion. Dans ce cas, 
un compte rendu écrit détaille les règles déterminées applicables pour la tenue de la réunion.


article 82 du décret n°2021-571
IV. Les droits et obligations des membres


a. Visite des locaux


Les membres du CST, en délégation, procèdent à intervalles réguliers à la visite des services relevant de 
leurs champs de compétences. Cette délégation bénéficie d’un droit d’accès aux locaux et de toutes 
facilités dans le respect du bon fonctionnement du service. Les conditions d'exercice de ce droit d'accès 
peuvent faire l'objet d'adaptations s'agissant des services soumis à des procédures d'accès réservé par 
la réglementation.
Une délibération du CST fixe l'objet, le secteur géographique de chaque visite et la composition de la 
délégation chargée de chaque visite.
Chaque délégation comprend :


• le président du Comité Social Territorial ou son représentant,
• des représentants du personnel, membres du comité.


Elle peut être assistée d'un médecin du travail ou de son représentant au sein de l'équipe 
pluridisciplinaire, de l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et 
de la sécurité et de l'assistant ou du conseiller de prévention.
La délégation du comité peut réaliser des visites sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. Dans 
le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au domicile du télétravailleur 
est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par écrit.
Les missions accomplies dans le cadre des visites des locaux donnent lieu à un rapport présenté au CST.


articles 64 et 94 du décret n°2021-571


b. Enquête en cas d’accident grave ou présentant un caractère répété


En cas d’accident ayant entraîné ou ayant pu entraîner des conséquences graves, le CST est réuni dans 
les plus brefs délais.
Il procède à une enquête à l'occasion de chaque accident du travail, accident de service ou de chaque 
maladie professionnelle ou à caractère professionnel :


 ayant entraîné un décès, ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente, ou ayant 
révélé l'existence d'un danger grave, même si les conséquences ont pu en être évitées


 présentant un caractère répété à un même poste de travail, ou à des postes de travail similaires 
ou dans une même fonction, ou des fonctions similaires.


Les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant le président ou son représentant au sein de 
la collectivité ou de l'établissement et au moins un représentant du personnel du comité. Le médecin 
du service de médecine préventive, l'assistant ou, le cas échéant, le conseiller de prévention ainsi que 
l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité peuvent 
participer à la délégation.
Le comité est informé des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données.


article 65 du décret n°2021-571


c. Recours expertise agréé


Le président peut, à son initiative ou suite à une délibération du CST, faire appel à un expert certifié 
conformément aux articles R. 2315-51 et R. 2315-52 du code du travail :
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 En cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un accident du travail 
ou en cas de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;


 En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de 
travail lorsqu'il ne s'intègre pas dans un projet de réorganisation de service.


Les frais d'expertise sont supportés par l’employeur.
L'autorité territoriale fournit à l'expert les informations nécessaires à sa mission. Ce dernier est soumis 
à l'obligation de discrétion.
La décision du président du CST refusant de faire appel à un expert doit être substantiellement motivée. 
Cette décision est communiquée sans délai au comité social territorial.
Le délai pour mener une expertise ne peut excéder un mois.
En cas de désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et le président du CST 
sur le recours à l'expert certifié, la procédure en cas de danger grave et imminent est mise en œuvre 
dans le délai mentionné à l'alinéa précédent.


article 67 du décret n°2021-571
d. Formation


Les représentants du personnel titulaires et suppléants du Comité Social Territorial, en l'absence de 
formation spécialisée, bénéficient d'une formation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions 
de travail d'une durée minimale de cinq jours au cours du premier semestre de leur mandat. Cette 
formation est renouvelée à chaque mandat.
Pour ces cinq jours de formation, l’agent public bénéficie :


- De deux jours de congé de formation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de 
travail.


- Pour les jours restants, d’autorisations d’absence.
articles L.214-1 et L.214-2 du CGFP 


article 98 du décret n°2021-571
e. Remboursement des frais


Les membres du CST, de même que les experts convoqués, ne perçoivent aucune indemnité du fait de 
leurs fonctions. Ils sont toutefois indemnisés de leurs frais de déplacement le cas échéant, dans les 
conditions fixées par la réglementation applicable aux frais de déplacement des agents des collectivités 
territoriales.
De même, la collectivité/l’établissement prend en charge les frais de déplacement et de séjour des 
agents en formation dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.
Cette obligation de prise en charge des frais de déplacement ne vise pas le déplacement des membres 
suppléants qui assistent aux réunions sans voix délibérative.


article 99 du décret n°2021-571
CE du 13 février 2006, req. n° 265533


f. Discrétion


Les séances du Comité Social Territorial ne sont pas publiques
article 92 du décret n°2021-571


Les personnes, participant à quelque titre que ce soit aux travaux, sont tenues à l'obligation de 
discrétion professionnelle à raison des pièces et documents dont ils ont eu connaissance à l'occasion de 
ces travaux. Ils ne doivent en aucun cas communiquer à des personnes extérieures au CST des éléments 
relatifs au contenu des dossiers, ni anticiper la notification des avis.
Les représentants du personnel qui violent l’obligation de discrétion professionnelle s’exposent à être 
sanctionnés disciplinairement. 


article 92 du décret n°2021-571
CE, 5 mars 2009, n° 315084, à propos de la diffusion du compte rendu de la réunion de la CAP


g. Autorisations d’absence
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Pour permettre de participer aux réunions sur simple présentation de leur convocation, une 
autorisation d'absence est accordée aux représentants du personnel, titulaires ou suppléants, ainsi 
qu'aux experts appelés à prendre part aux séances.
Une autorisation d'absence est accordée aux représentants du personnel du Comité Social Territorial, 
lors :


- de la réalisation des enquêtes à l’occasion de chaque accident du travail, accident de service ou 
de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel,


- de la survenance de toute situation d'urgence, pour le temps passé à la recherche de mesures 
préventives.


La durée de cette autorisation comprend :
- Les délais de route,
- La durée prévisible de la réunion,
- Un temps égal à cette durée pour permettre aux membres d'assurer la préparation et le compte 


rendu des travaux.
L’agent qui participe aux réunions des CST pendant ses jours de congés, ne peut ni bénéficier 
d’autorisations d’absence, ni prétendre à une compensation en temps de travail, dès lors qu’il n’a pas à 
solliciter de telles autorisations.


articles 95 et 97 du décret n°2021-571 
Question écrite à l’Assemblée Nationale n°91259 publiée au JO le 14 juin 2016


h. Contingent annuel d’autorisations spéciales d’absence


De plus, pour l’exercice de leurs missions citées aux articles 57 à 75 du décret n°2021-571, un contingent 
d’autorisations d’absence est accordé aux représentants du personnel titulaires et suppléants du CST.
Au vu des effectifs couverts par le CST commun Ville et CCAS, ce contingent annuel s’élève à :


Ce contingent est fixé comme suit :
- Pour les membres titulaires et suppléants :


 2 jours par an pour les membres des CST couvrant de 0 à 199 agents ;


Ce contingent annuel d'autorisations d'absence est utilisé sous forme d'autorisations d'absence d'une 
demi-journée minimum qui doivent être programmées dans la mesure du possible. L'autorisation 
d'absence utilisée au titre de ce contingent annuel est accordée sous réserve des nécessités du service.
L'autorité territoriale peut déterminer par arrêté un barème de conversion en heures de ce contingent 
annuel d'autorisations d'absence pour tenir compte des conditions d'exercice particulières des 
fonctions de certains membres des formations spécialisées ou, lorsqu'il n'existe pas de formation 
spécialisée, des comités sociaux territoriaux. Cet arrêté peut également prévoir la possibilité pour 
chaque membre de renoncer à tout ou partie du contingent d'autorisations d'absence dont il bénéficie 
au profit d'un autre membre ayant épuisé son contingent de temps en cours d'année.


articles 96 du décret n°2021-571
article 1 du décret n° 2016-1626 modifié


Le présent règlement a été validé en séance du CST le 11 avril 2023, Il pourra être modifié sur demande 
d’au moins 60% des membres du CST.
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Annexe 1 : LISTE NON EXHAUSTIVE DES SUJETS TRAITES PAR LE CST
En l’absence de formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, le 
Comité Social Territorial met en œuvre toutes les compétences afférentes à la formation spécialisée, 
conformément à l’article 54 du décret n°2021-571.


AVIS du CST
Action sociale : tickets restaurant, chèques vacances, adhésion au 
CNAS ou CDAS… 


art. 54 (5°) du décret n°2021-571 


Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) : désignation des 
agents chargés s’assurer une fonction d’inspection dans le 
domaine de la santé et de la sécurité 


art. 5 du décret n°85-603 


Apprenti : conditions d’accueil art. L6227-4 du code du travail 
Autorisations spéciales d’absence art. L253-5 du CGFP 
Charte informatique : déconnexion et dispositifs de régulation de 
l'utilisation des outils numériques…


art. 54 (1°) du décret n°2021-571 
art. 69 du décret n°2021-571 


Compte épargne-temps art. 54 (10°) du décret n°2021-571 
Délégation de service public art. 54 (1°) du décret n°2021-571 


art. 69 du décret n°2021-571 
Document unique d'évaluation des risques professionnels : 
élaboration et mise à jour 


art. 69 du décret n°2021-571 
art. 58 du décret n°2021-571 


Entretien professionnel : critères d’appréciation de la valeur 
professionnelle : 


art. 54 (8°) du décret n°2021-571 


Journée de solidarité art. L621-12 du CGFP 
Lignes directrices de gestion art. 54 (2°) du décret n°2021-571 


art. L413-6 du CGFP 
Médecine du travail : convention avec un service de santé au 
travail ou avec un organisme à but non lucratif, rupture du lien 
contractuel pour motif disciplinaire ou lié au médecin


art. 11 du décret n°85-603 
art. 11-2 du décret n°85-603


Modalités de création et de passage à la gestion des dossiers sur 
support électronique 


art. 9 du décret n°2011-675 


Plan de formation art. 54 (7°) du décret n°2021-571 
Prime d’intéressement tenant compte de la performance collective 
des services 


art. L714-7 du CGFP 


Programme annuel de prévention des risques professionnels et 
d'amélioration des conditions de travail, suite à l’analyse des 
informations relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de 
travail contenues dans le rapport social unique 


art. 72 du décret n°2021-571 


Projet d'aménagement important modifiant les conditions de santé 
et de sécurité et les conditions de travail lorsqu'ils s'intègrent dans 
le cadre d'un projet de réorganisation de service 


art. 54 (9°) du décret n°2021-571 
art. L253-6 du CGFP 


Projets d'aménagement importants modifiant les conditions de 
santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, 
avant toute transformation importante des postes de travail 
découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de 
produit ou de l'organisation du travail, avant toute modification de 
l'organisation et du temps de travail, des cadences et des normes 
de productivité liées ou non à la rémunération du travail 


art. 70 (1°) du décret n°2021-571 


Projets importants d'introduction de nouvelles technologies et lors 
de l'introduction de ces nouvelles technologies, lorsqu'elles sont 
susceptibles d'avoir des conséquences sur la santé et la sécurité 
des agents 


art. 70 (2°) du décret n°2021-571 


Protection sociale complémentaire art. 54 (5°) du décret n°2021-571 
Questions relatives à la protection de la santé physique et mentale, 
à l'hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail ou à 
l'amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales 
y afférentes


art. 69 du décret n°2021-571 


Rapport social unique art. 54 (6°) du décret n°2021-571 
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art. L231-4 du CGFP 
Règlement intérieur art. 54 (1°) du décret n°2021-571 


art. 69 du décret n°2021-571 
Réorganisation des services avec modification de l’organigramme art. 54 (1°) du décret n°2021-571 
RIFSEEP art. 54 (4°) du décret n°2021-571 
Suppression de postes art. L542-2 du CGFP 


art. 54 (1°) du décret n°2021-571 
Taux de promotion pour l’avancement de grade art. L522-11 du CGFP 


art. L522-27 du CGFP 
Télétravail : modalités organisationnelles, charte, allocation 
forfaitaire…


art. 54 (1°) du décret n°2021-571 
art. 69 du décret n°2021-571 


Temps de travail : cycles de travail - annualisation du temps de 
travail - astreintes et permanences - durée légale de travail : 
respect obligatoire des 1 607 h - mise en place des horaires 
variables - modification des horaires de travail - protocole ARTT : 
mise en place et avenant


art. 54 (1°) du décret n°2021-571 
art. 54 (10°) du décret n°2021-571 
art. 69 du décret n°2021-571 


Temps partiel art. 54 (1°) du décret n°2021-571 
art. 54 (10°) du décret n°2021-571 
art. 69 du décret n°2021-571 


Transfert de personnel : mutualisation, transfert de compétences, 
fusion, commune nouvelle, création d’un service commun 


art. L2113-5, L5211-4-1, L5211-4-2, L5211-
41-3, art. L5212-27 du CGCT 
art. 69 du décret n°2021-571 


INFORMATIONS / BILANS
Agents chargés s’assurer une fonction d’inspection dans le 
domaine de la santé et de la sécurité (ACFI) : lettre de mission 


art. 5 du décret n°85-603 


Analyse des risques et suscitation de toute initiative estimée utile 
pour appréhender et limiter les risques professionnels particuliers 
et contribuer à la prévention de son périmètre, et suggestion de 
toute mesure de nature à améliorer la santé et la sécurité du 
travail sur le site ou le service entrant dans son périmètre 


art. 61 du décret n°2021-571 


Analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés 
les agents notamment les femmes enceintes, ainsi que des effets 
de l'exposition aux facteurs de risques professionnels 


art. 74 du décret n°2021-571 


Assistants et conseillers de prévention : lettre de cadrage art. 4 du décret n°85-603 
Bilan annuel de la mise en œuvre du télétravail art. 55 (4°) du décret n°2021-571 
Bilan annuel des recrutements effectués au titre du PACTE art. 55 (5°) du décret n°2021-571 
Bilan annuel du dispositif expérimental d'accompagnement des 
agents recrutés sur contrat et suivant en alternance une 
préparation aux concours de catégorie A et B 


art. 55 (6°) du décret n°2021-571 


Bilan annuel du plan de formation art. 55 (9°) du décret n°2021-571 
Bilan annuel relatif à l'apprentissage art. 55 (8°) du décret n°2021-571 
Bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion, sur la 
base des décisions individuelles 


art. 55 (1°) du décret n°2021-571 


Création des emplois à temps non complet art. 55 (3°) du décret n°2021-571 
Egalité professionnelle et de prévention des discriminations : 
enjeux et politiques 


art. 55 (12°) du décret n°2021-571 


Evolution des politiques des ressources humaines, sur la base du 
rapport social unique 


art. 55 (2°) du décret n°2021-571 


Fiche des risques professionnels établie par un médecin de travail art. 14-1 du décret n°85-603 
Jeunes travailleurs : projet de délibération relative à l’affectation 
des jeunes aux travaux interdits susceptibles de dérogation, 
rapport d’intervention de l’agent chargé des fonctions d’inspection 
suite à un signalement de manquement à la délibération relative à 
l’affectation des jeunes aux travaux interdits susceptibles de 
dérogation


art. 5-7 du décret n°85-603 
art. 5-12 du décret n°85-603


Médecin du travail : non-renouvellement d’un engagement avec 
un médecin du travail, pour motif de changement dans les 


art. 11-2 du décret n°85-603 
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modalités d’organisation et de fonctionnement du service de 
médecine de prévention 
Médecine du travail : décision contraire à l’avis du médecin du 
travail concernant un aménagement de poste ou de conditions 
d’exercice des fonctions 


art. 24 du décret n°85-603 


Politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et 
d'accompagnement des parcours professionnels des travailleurs en 
situation de handicap 


art. 55 (10°) du décret n°2021-571 


Prélèvements et mesures aux fins d’analyse demandés par le 
service de médecine préventive 


art. 18 du décret n°85-603 


Prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des 
violences sexistes et sexuelles : proposition d’actions


art. 75 du décret n°2021-571 


Programmation des travaux du CST art. 53 du décret n°2021-571 
Rapport Social Unique : accès aux informations relatives à la santé, 
la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le RSU 


art. 73 du décret n°2021-571 


Rapport suite à des visites comportant toutes les observations de 
l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine 
de la santé et de la sécurité ainsi que des réponses de 
l'administration à ces observations, et examen du rapport annuel 
établi par le médecin du travail 


art. 59 du décret n°2021-571 


Registre de santé et sécurité au travail art. 3-1 du décret n°85-603 
Suggestion de toute mesure de nature à améliorer la santé et la 
sécurité du travail, à assurer la formation des agents dans les 
domaines de la santé et de la sécurité. 
Aide à la préparation des actions de formation à la santé et à la 
sécurité et suivi de leur mise en œuvre  


art. 75 du décret n°2021-571 


Temps de travail : dérogation (exceptionnelle et pour une période 
limitée) aux garanties minimales 


art. 3 du décret n°2000-815 


Visites des services par une délégation du CST : rapport de visite art. 64 du décret n°2021-571 
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TABLEAU DES EFFECTIFS


1 - CREATION DE POSTES PERMANENTS DE LA VILLE DE FALAISE


Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, les emplois permanents peuvent également être pourvus de 
manière permanente par un agent non titulaire de droit public dans le strict respect des cas de recours 
prévus aux articles L.332-14 et L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique du 23 février 2022 en 
vigueur au 1er mars 2022.


DIRECTION - 
SERVICE EMPLOI


FILIERE ET
CADRE 


D’EMPLOI


GRADES A 
CREER CATEGORIE EFFECTIF


DUREE 
HEBDOMADAIRE 


DE SERVICE


Création de 
poste (fusion 
de postes à 
TNC)


DSES
Sports et 
Entretien 
bâtiments


Agent 
d’entretien


TECHNIQUE


Adjoint 
technique


Adjoint 
technique à 


Adjoint 
technique 
principal 


1ère classe


C 1
20/35ème


à compter du 
16 mai 2023


Création de 
poste (suite 
à départ 
pour 
mutation)


DSTUP
Service 


Bâtiments


Responsable de 
service 


Environnement 
et Cadre de Vie


TECHNIQUE


Technicien 
territorial


Technicien à 
Technicien 
principal de 
1ère classe


B 1
35/35ème


à compter du 
16 mai 2023


Ajustement 
des grades 
ouverts à cet 
emploi 
(recrutement 
suite départ 
en retraite)


DSES
Service 


Affaires et 
Restauration 


scolaires


Responsable du 
Restaurant 


scolaire


ADMINISTRATIF
Adjoint 


administratif – 
Rédacteur


TECHNIQUE
Adjoint 


technique – 
Agent de 
maîtrise


Adjoint 
administratif 
à Rédacteur


et
Adjoint 


technique à 
Agent de 


maîtrise Pl


C 1
26.50/35ème


à compter du 
16 mai 2023


Ajustement 
des grades 
ouverts à cet 
emploi 
(recrutement 
suite départ 
en retraite)


DSTUP
Service 


Bâtiments
Maçon


TECHNIQUE


Adjoint 
technique à 


Agent de 
maîtrise 


Adjoint 
technique à 


Agent de 
maîtrise PL


C 1
35/35ème


à compter du 
16 mai 2023


Ajustement 
des grades 
ouverts à cet 
emploi 
(recrutement 
suite départ 
pour 
mutation)


DSTUP 
Logistique et 


Manifestations
Mécanicien


TECHNIQUE


Adjoint 
technique à 


Agent de 
maîtrise


Adjoint 
technique à 


Agent de 
maîtrise PL


C 1
35/35ème


A compter du 
16 mai 2023


Ajustement 
des grades 
ouverts à cet 
emploi 
(recrutement 
suite départ 
pour 
retraite)


DGS
Service 


Assistanat et 
Evènementiel


Agent 
polyvalent 
collectivité


TECHNIQUE


Adjoint 
technique


Adjoint 
technique à 


Adjoint 
technique 
principal 


1ère classe


C 1
35/35ème


à compter du 
16 mai 2023


Ajustement 
des grades 
ouverts à cet 
emploi (suite 
à gestion des 
promotions)


DSTUP
Service 


Bâtiments


Serrurier - 
métallier


TECHNIQUE


Adjoint 
technique à 


Agent de 
maîtrise 


Adjoint 
technique à 


Agent de 
maîtrise PL


C 1
35/35ème


à compter du 
16 mai 2023


TOTAL CREATION DE POSTE 2







2 - CREATIONS DE POSTES POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITES : ART L.332-23 1° DU 
CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE  


1er juin au 31 décembre 2023 :


3 postes d’Agent technique à temps non complet 20/35ème.


3 - CREATIONS DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : Art L.332-23 2° DU 
CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 


Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services (article L.332-23 2° du Code 
Général de la Fonction Publique). Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des activités 
spécifiques de courte durée mais répétitives dans les secteurs de l’animation, de la culture, du 
tourisme et des services techniques. Ces postes seront rémunérés sur l’indice majoré 353.


I – CENTRE SOCIOCULTUREL :


Pour les vacances d’été 2023/ Passeports été (complément ouverture sur le mois d’août) :


Du 7 au 25 août 2023 inclus et par cycles de travail variables :
- 3 postes d’agent d’animation à temps complet 


Du 7 au 25 août 2023 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (22.96/35ème)


Pour les vacances d’automne 2023 :


Du 30 septembre au 3 novembre 2023 inclus et par cycles de travail variables :
- 9 postes d’agent d’animation à temps non complet (16.70/35ème)


Du 23 octobre au 3 novembre 2023 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (25.49/35ème)


II – SPIC MUSEE DES AUTOMATES :


Du 1er juillet au 3 septembre 2023 inclus :
- 1 poste d’agent d’accueil à temps non complet (17.50/35ème)


Du 23 décembre 2023 au 7 janvier 2024 inclus :
- 1 poste d’agent d’accueil à temps non complet (17.50/35ème)


III – SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT :


Du 1er juin au 3 septembre 2023 inclus :
- 1 poste d’agent d’accueil à temps complet


Du 8 juillet au 1er septembre 2023 inclus :
- 1 poste d’agent d’accueil à temps complet


Du 14 au 20 août 2023 inclus :
- 1 poste d’agent d’accueil à temps complet


Du 7 au 18 août 2023 inclus :
- 1 poste d’agent polyvalent (renfort médiévales) à temps complet







4 - PROPOSITION DE SUPPRESSION DE POSTES PERMANENTS (suite à l’avis du CST du 11 avril 2023) :


DIRECTION - 
SERVICE EMPLOI FILIERE ET


CADRE D’EMPLOI
POSTES A 


SUPPRIMER CATEGORIE EFFECTIF
DUREE 


HEBDOMADAIR
E DE SERVICE


Retraite DSES Agent des 
écoles


MEDICO SOCIAL
ATSEM


ATSEM principal 
de 1ère classe C 1


35/35ème   
à compter du 
1er juin 2023


Modification de 
poste DSES Agent de 


restauration
TECHNIQUE


Adjoint technique
Adjoint 


technique C 1
24.18/35ème 


à compter du 
1er juin 2023


Suite à création 
de poste (fusion 
de postes à 
TNC)


DSES Agent 
d’entretien


TECHNIQUE
Adjoint technique


Adjoint 
technique C 2


10/35ème


à compter du 
1er septembre 


2023


TOTAL SUPPRESSION DE POSTES 4


TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE
 MIS A JOUR LE 1er AVRIL 2023 


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS
EQUIVALENT 
TEMPS PLEIN


Evolution 
effectifs depuis 
le 01/12/2022


Directeur Général des Services
Emploi 


fonctionnel
1 vacant 1


Attaché principal A 5 dont 1 vacant 5
Attaché A 2 2
Rédacteur principal 1ère cl. B 1 1 -1
Rédacteur principal 2ème cl. B 0 0 -1
Rédacteur B 6 dont 1 vacant 6 + 1
Adjoint administratif principal 1ère cl. C 4 dont 1 vacant 4 +2
Adjoint administratif principal 2ème cl. C 6 dont 1 vacant             6 -2


Adjoint administratif C 5 dont 1 vacant 4.76


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 30 dont 6 vacants 29.76 -1
Ingénieur principal A 0 0
Ingénieur A 2 2
Technicien principal 1ère cl. B 0 0
Technicien principal 2ème cl. B 1 1
Technicien B 4 dont 2 vacants 4
Agent de maîtrise principal C 7 7 +2
Agent de maîtrise C 2 2 -2
Adjoint technique principal 1ère cl. C 0 0 -1
Adjoint technique principal 2ème cl. C 25 dont 1 vacant 24.63 -2


Adjoint technique C
51 dont 


10 vacants 
41.66 +4


TOTAL FILIERE TECHNIQUE
92


 dont 13 vacants
82.29 +1


Chef de Police Municipale B 1  1
Brigadier-chef principal C 2 2
Gardien-Brigadier C 1 1 -1


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 4 4 -1


Educateur des APS principal de 1ère cl. B 1 1
Educateur des APS principal de 2ème cl. B 2 2


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3







Animateur principal de 2ème classe B  1 1 +1


Animateur B 3 3 -1


Adjoint d’animation principal 1ère cl C 1 1
Adjoint d’animation principal 2ème cl C 1 1
Adjoint d’animation C 5 5


TOTAL FILIERE ANIMATION 11 11 0
Educateur jeunes enfants A 2 dont 1 vacant 2
Assistant socio-éducatif A 1 1
Auxiliaire puériculture classe normale C 3 3
ATSEM principal 1ère cl C 2 dont 1 vacant 2 +1


ATSEM principal 2ème cl C 2 1,89 -1


Agent social principal 2ème cl C 1 1
Agent social C 1 1


TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 12 dont 2 vacants 11.89 0


TOTAL GLOBAL DES FILIERES
152 dont 


21 vacants
141.93 -1












         Service SPIC Château Guillaume-le-Conquérant – Plan de financement Médiévales de Falaise 2023 - Commune de Falaise - Mars 2023


PLAN DE FINANCEMENT MÉDIÉVALES DE FALAISE 


12 & 13 AOÛT 2023


CHARGES PRODUITS


36 000 €
2 000 €
1 000 €
1 000 €


Billetterie 2 jours : 
1 jour adulte 4 500 x 8 €
1 jour enfant 1 000 x 2 €
2 jours adulte 100 x 10 €
2 jours enfant 250 x 4 €


40 000 € TOTAL BILLETTERIE


PROGRAMMATION
- Spectacle de fauconnerie
- Stand de tir à l’arbalète 
- Animations, activités et jeux participatifs
- Campements histoire vivante
- Musique 
- Spectacles théâtraux en fixe et en déambulation
- Spectacle de feu (samedi 12 août)


18 000 € Location emplacements marché


TOTAL PROGRAMMATION    68 000 €                   58 000 € TOTAL RECETTES
AUTRES FRAIS LIÉS À L’ORGANISATION


- Sécurité (Vigiles, chargé de sécurité, secouristes)
- Besoins techniques et matériels (location 


sonorisation, radios, extincteurs, sanitaires & 
barrières ; bracelets de festival…)


- Catering et hébergements
- Autres frais liés à l’organisation, dont assurance 


annulation


 


TOTAL AUTRES FRAIS   48 000 €
TOTAL COMMUNICATION ET PROMOTION   24 000 €


PARTICIPATIONS
Dépenses indirectes de personnel 20 000 € 56 000 € Autofinancement Ville de Falaise 


20 000 € Région Normandie
3 000 € CDC du Pays de Falaise


20 000 € Département du Calvados- Tourisme 
3 000 € Mécénats divers (E. Leclerc, CIC)


102 000 € TOTAL PARTICIPATIONS


TOTAL CHARGES      160 000 € 160 000 € TOTAL PRODUITS
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-038
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Monsieur Bastien RICHARD en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-039
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


MOTION EN FAVEUR DE LA FINALISATION DU CONTOURNEMENT 
SUD DE CAEN


La réalisation du contournement Sud de Caen vise à une meilleure 
organisation des déplacements sur l’aire métropolitaine en venant, notamment, 
décharger le boulevard périphérique, aujourd’hui très encombré, d’une partie de 
son trafic.


Elle doit également offrir une infrastructure adaptée pour les trafics 
d’échange et de transit provenant des autoroutes A13, A84 et A88.


Enfin, il s’agit également de désengorger les axes secondaires qui servent 
d’itinéraires de substitution.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


La réalisation concerne uniquement le chainon manquant de 
8,5 kilomètres entre la RN 158 et la RD 613.


La création d’un itinéraire de substitution permettrait de retrouver, sur ces 
axes, une circulation apaisée. Pour toutes ces communes et leurs habitants, la 
décharge du trafic routier, et notamment des poids-lourds, constituera une 
amélioration sensible du cadre et de la qualité de vie (amélioration de la qualité de 
l’air et de l’ambiance acoustique le long de ces routes).


La décharge des axes routiers facilitera également les actions des 
collectivités territoriales pour repenser le partage de l’espace public au profit des 
modes de déplacements doux (vélos, marche à pied, …).


Une attention particulière sera portée pour la réalisation de ce tronçon 
avec la prise en compte de critères environnementaux.


Alors que ce projet figure depuis plus de 25 ans dans les différents 
documents de planification, la réalisation du « chainon manquant » n’est plus 
évoquée depuis une dizaine d’années, donnant le sentiment d’abandon larvé qui 
n’est pas acceptable. Il est donc temps de faire avancer ce dossier.


Il a été proposé au Conseil Municipal d’interpeller Monsieur le Préfet de 
Région pour : 


 l’inscription du contournement Sud de Caen dans le cadre du Contrat 
de Plan Etat-Région (CPER) ;


 l’organisation d’une réunion avec les cofinanceurs dans les meilleurs 
délais, associant la Société des Autoroutes Paris-Normandie (SAPN) ;


 la communication d’un calendrier pour la mise en œuvre de ce projet 
incluant les études engagées par la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL).


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADOPTE
la motion en faveur de la finalisation du contournement Sud de Caen.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


AUTORISE
Monsieur le Maire à interpeller Monsieur le Préfet de Région pour :


- l’inscription du contournement Sud de Caen dans le cadre du CPER ;
- l’organisation d’une réunion avec les cofinanceurs dans les meilleurs 


délais, associant la SAPN ;
- la communication d’un calendrier pour la mise en œuvre de ce projet 


incluant les études engagées par la DREAL.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-040
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


ADHESION DE LA VILLE DE FALAISE AU CONSEIL D’ARCHITECTURE, 
D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DU CALVADOS


Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) du 
Calvados est une association départementale de loi 1901, créée à l’initiative du 
Conseil Départemental, le 11 janvier 1979. 


Le CAUE a pour mission de développer l’information, la sensibilité et 
l’esprit de participation du public dans le domaine de l’architecture, de l’urbanisme 
et de l’environnement.


Organisme de mission de service public, il est à la disposition des 
collectivités et administrations publiques qui peuvent le consulter sur tous projets 
d’architecture, d’urbanisme ou d’environnement.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


Il aide les collectivités à initier des démarches de qualité dans tous les 
projets touchant à l’aménagement et à l’équipement du territoire.


Revêtant un caractère pédagogique de promotion des politiques publiques 
qualitatives au travers de missions d’accompagnement du maître d’ouvrage, ses 
missions excluent toute maîtrise d’œuvre ou maîtrise d’ouvrage.


Le CAUE, constitué sous forme associative, mène, avec les collectivités qui 
le souhaitent, des actions concertées pouvant être formalisées par des 
conventions ; celles-ci ne correspondent ni à un acte de commerce ni à la vente de 
prestations, l’activité du CAUE étant d’intérêt public et à but non lucratif.


Afin de bénéficier des conseils gratuits du CAUE, il est nécessaire d’adhérer 
à cette association. 


Elle permettra à la Ville de Falaise d’être accompagnée dans ses réflexions 
et ses démarches, tant au niveau de l’aménagement de l’espace, des équipements 
publics ou privés que du patrimoine et du logement. Le montant de la cotisation 
annuelle s’élève, pour une ville de notre strate, à 460 €.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver l’adhésion de la Ville de Falaise au Conseil de 
l’Architecture, de l’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) du 
Calvados ;


 de désigner un élu de l’assemblée en qualité de représentant de la 
Ville de Falaise auprès du CAUE ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la Ville de Falaise au Conseil de l’Architecture, de 
l’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) du Calvados ;


DESIGNE
Monsieur Jacques LE BRET en qualité de représentant de la Ville de Falaise 
auprès du CAUE.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette adhésion.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 15 MAI 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 23-041
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI QUINZE MAI, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 9 MAI 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRARD, 
CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers 
Municipaux


Etait absente avec motif connu et valablement excusée : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme DUVAL
M. ANDRÉ


ADHESION DE LA VILLE DE FALAISE A L’ASSOCIATION « COMITE DE 
JUMELAGE ET RELATIONS INTERNATIONALES »


Depuis plus de cinquante ans, la Ville de Falaise est jumelée avec :


- HENLEY-ON-THAMES, en Angleterre ;
- BAD NEUSTADT, en Allemagne ;
- CASSINO, en Italie ;
- ALMA, au Québec.


Afin de renforcer les échanges et relancer la dynamique entre la Ville de 
Falaise et les villes jumelées, les quatre jumelages existants entre la Ville de Falaise 
et chacune de ces Villes ont été dissous et intégrés à un nouveau comité ouvert 
également aux relations internationales. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 MAI 2023


L’association « Comité de Jumelage et Relations Internationales » est une 
association laïque et apolitique, ouverte à tous, qui agit en lien avec la Ville de 
Falaise afin de favoriser les échanges entre les peuples, d’ordre sportif, scolaire, 
culturel, etc…, via des rencontres et des séjours, tout en restant dans un esprit de 
tolérance et de respect des libertés.


Un bureau a été élu, composé notamment d’un président, d’une trésorière 
et de quatre vice-présidents associés aux quatre villes jumelées. Monsieur le Maire 
et le Conseiller Municipal chargé des Jumelages siègent de droit au bureau.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver l’adhésion de la Ville de Falaise à l’association « Comité de 
Jumelage et Relations Internationales » ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la Ville de Falaise à l’association « Comité de Jumelage et 
Relations Internationales ».


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette adhésion.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/







